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Enfin  !  Le  grand  chantier  de  rénovation  du  centre-bourg  est  terminé.  Après  la  rénovation  du 
boulevard  des  sports,  cette  deuxième  opération  de  grande  envergure  a  mobilisé  l’équipe 
municipale  pendant  de  longs mois.  Cela  a  été  parfois  compliqué,  parfois même  rude mais  le 

résultat est à la hauteur des espérances. Je remercie pour leur patience l’ensemble des commerçants 
avec qui nous avons été en concertation permanente, tous les usagers qui ont continué à leur faire 
confiance dans des conditions de circulation rendues délicates,  la maîtrise d’œuvre,  les entreprises 
qui de  l’avis de tous ont été à  la fois performantes et compréhensives, et bien sûr mon équipe qui 
n’a pas ménagé ni sa peine ni son temps. Des ajustements nécessaires ont parfois été apportés à la 
demande de riverains.

Aujourd’hui, notre centre-bourg s’est incontestablement embelli. Les services du Département sont 
sollicités pour  rénover  en 2019,  la  route de  Tarare,  afin d’assurer  la  continuité. Qu’il me soit  aussi 
permis de remercier bien sincèrement toutes celles et tous ceux que mon équipe et moi même avons 
rencontrés au cours des travaux. Dans les moments difficiles, les turbulences inévitables, vous nous 
avez aidé en nous encourageant et en nous apportant votre soutien. Cela a été très réconfortant et 
vraiment apprécié.  Vous vous reconnaîtrez ! Un grand merci à vous ! 

J’attire maintenant l’attention de tous les usagers sur la nécessaire propreté de ce centre-ville et plus 
particulièrement  les  propriétaires  de  chiens.  Vous  êtes  de  plus  en  plus  nombreux  à  m’interpeller  à 
juste  titre  sur  ce  fléau.  La  règle  est  « à  chacun  son  chien,  à  chacun  son  petit  sac  pour  récolter  les 
déjections ». Notre nouvel agent de surveillance de la vie publique (ASVP) verbalisera si nécessaire les 
contrevenants. Un arrêté municipal, que je vous invite à découvrir sur le site de la commune, a été pris 
dans ce sens. Une réflexion est également en cours sur un nouvel espace canin réservé. Les fumeurs 

sont également invités à prendre l’habitude de ne pas souiller les pavés avec leurs mégots. Je compte sur chacune et 
chacun d’entre vous pour un respect strict de ces régles élémentaires de vie en commun.

Et maintenant ? Dans le domaine de la voirie, après ces deux gros chantiers très mobilisateurs des finances communales, 
et celui de  la Place de  la Liberté à venir, nos  investissements pourront,  je  l’espère, davantage s’orienter sur  les rues, 
certaines sont très dégradées, et les chemins ruraux. En parallèle , l’attente d’associations pour de nouveaux équipements 
sportifs ou culturels devient plus pressante. Dans le respect d’une maîtrise budgétaire plus que jamais nécessaire, une 
attention particulière sera portée sur ces dossiers à venir. 

Je souhaite conclure ce message par un grand coup de chapeau à tous les bénévoles du musée, les artistes, les visiteurs 
qui ont fait de la troisième édition des 48 heures de la création un moment inoubliable. Cet événement permet à tous 
de découvrir les trésors de nos entreprises de tissage, magnifiés par des créateurs et des chorégraphes qui ont fait du 
défilé une véritable présentation de haute couture. Aujourd’hui, notre terre de tisseurs, terre d’excellence devient un 
véritable joyau d’intérêt touristique qui ne demande qu’à se développer. Nous travaillons dans ce sens. 

Un grand merci à tous…

Plus que  jamais nous pouvons être fiers de notre commune. Tous ensemble, soyons  les ambassadeurs de ces belles 
réalisations. 

Très bonne année 2019 à tous.

LE MOT du Maire
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La rénovation du centre bourg : une des priorités du mandat

Les temps de concertation 
et de procédures 
administratives

L
e projet de requalification de la 
rue de la République et de ses 
places adjacentes est un projet 
de longue haleine. Dans le respect 
des concertations déjà conduites 

depuis 2011 avec les habitants, plusieurs 
hypothèses d’aménagement ont été 
analysées. Le choix d’un maitre d’œuvre 
a été réalisé en juillet 2017, permettant 
aux commissions concernées de travailler 
sur les différents scénarii proposés ; 
elles ont présenté ces études au Conseil 
municipal pour obtenir un arbitrage sur 
l’aménagement à retenir. Une réunion 
publique s’est tenue à nouveau à l’hiver 
2017 avec les commerçants et les riverains. 
Les recherches de financements ont aussi 
été conduites activement sur cette période 
pour rendre réalisable le projet dans son 
périmètre retenu.
Le 29 janvier 2018, le Conseil municipal a 
autorisé le lancement du marché public 
pour retenir les entreprises pour les tra-
vaux de voirie et d’assainissement. Les en-
treprises ont pu répondre jusqu’au 8 mars 
2018 au cahier des charges qui avait été 
fixé. Les offres ont été analysées en mars 
et négociées pendant le mois d’avril, dans 
le respect des termes du marché public.
En mai, le maitre d’œuvre a pu organiser 
les premières réunions pour concerter les 
prestataires et institutionnels en charge 
des réseaux et les entreprises attribu-
taires du marché, à savoir SoGÉA et EIFFAGE. 
Une dizaine d’interlocuteurs ont synchro-
nisé leurs interventions pour assurer le 
déploiement correct des travaux. Le 4 juin 
2018, les travaux commençaient ! Après 
les travaux préparatoires, comme l’éla-
gage ou l’abattage d’arbres, les premières 
tranchées réseaux ont été réalisées. Au 
13 décembre 2018, l’essentiel des travaux 
est achevé.

Un nouvel élan pour le cœur de Bourg

Le chantier en queLques chiffres
Un investissement humain…
n  Une cinquantaine de réunions pour la réflexion, 
les concertations nécessaires
n  30 réunions de chantier et de coordination en 
2018
n  2 Conseils municipaux
n  3 commissions générales
n  7 commissions d’urbanisme
n   7 commissions voirie

…et financier… 
n 1 000 000 € de travaux sur la voirie
n 300 000 € de travaux sur les réseaux
n  100 000 € de travaux d’éclairage public
…avec des financeurs institutionnels essentiels
n  l’etat : 152 000€
n   la région auvergne-rhône-alpes : 123 000 €
n  le département de la Loire : 260 000 €

avant

Les enjeux pour
L ’ attractivité
de panissières
Agir sur l’espace public  

L
e projet a suscité une réflexion 
approfondie dans le cadre d’un pro-
jet d’aménagement, voire de déve-
loppement du centre bourg dans le 
futur. En effet, la requalification des 

espaces publics est le préalable à l’amé-
lioration globale du cadre de vie. Elle influe 
directement sur l’évolution de l’habitat ou la 
revitalisation des commerces. Découlent de 
cela : plus de rencontres, plus d’animations, 
plus de convivialité... plus de vie !

Pour rénover la rue de la République, l’attention 
s ’ est notamment portée sur :

n  le nivellement de la chaussée pour assu-
rer la polyvalence de l’espace public pour des 
usages réguliers ou évènementiels, comme le 
marché ou les animations du village.

n  L ’ utilisation de matériaux comme les pavés 
qui mettent en valeur les façades. 
Différents impératifs ont été pris en compte : 
l’accessibilité, la sécurité, l’environnement, 
le déplacement de tous, le stationnement, 
l’éclairage dynamique avec des ampoules LED.
Rénover et créer des réseaux
Bien sûr, sur la base d’une téléinspection, la 
rénovation nécessaire des réseaux d’assai-
nissement a été réalisée préalablement aux 
travaux de voirie. Par ailleurs, un réseau neuf 
d’eau potable est venu remplacer le réseau 
existant. Il a fallu aussi créer un nouveau ré-
seau d’eaux pluviales pour assurer la récep-
tion des eaux de surface. Dans le périmètre 
du projet, le remplacement des poteaux de 
protection d’incendie a été assuré.
Les propriétaires ont pu programmer la 
mise en place de branchements en gaz et 
en eau potable.
Ce travail sur les réseaux humides a néces-
sité une déviation du réseau unitaire en 
place.

pendant

après

avant
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Un nouvel élan pour le cœur de Bourg (suite)
vivre ensembLe Le centre bourg
Circuler : une zone de rencontre ouverte à tous les usages
L ’ espace public du centre bourg est un lieu de rencontre entre 
les différents usages : ceux des habitants, des commerçants, 
des piétons, des cyclistes, des automobilistes. L ’ objectif est donc 
de créer un espace agréable et confortable où les habitants et 
l ’ ensemble des usagers auront envie de passer du temps. Pour 
contribuer au côté fonctionnel du centre bourg, un bloc sanitaire 
accessible à tous, gratuit, avec des accessoires anti-vandalisme 
est installé devant la mairie. Les sanitaires situés sous l’Office 

du Tourisme (non accessibles, souvent dégradés) trouveront un 
autre usage.
Le centre bourg nouveau est ce qu'on appelle « une zone de rencontre », 
à savoir une section de voie constituant une zone affectée à la circula-
tion de tous les usagers. Dans cette zone, les piétons sont autori-
sés à circuler sur la chaussée sans y stationner, et bénéficient de 
la priorité sur les véhicules, qui doivent rouler à une vitesse de 20 
km/h maximum.

Stationner : une offre supplémentaire
Dans la rue de la République des emplacements « arrêt 10 mi-
nutes » ont été créés.
Les autres emplacements de stationnement de la rue, ainsi que 
ceux des Places du Peuple et de la République seront en zone 
bleue entre 8h et 19h.
Ceci permettra une offre de stationnement renouvelée pour l’accès 
du plus grand nombre aux services et aux commerces du centre 
bourg. Ainsi, les véhicules ne seront pas autorisés à stationner 
sur les pavés.
Le respect de ces règles simples fera de notre cœur de ville réa-
ménagé un espace où il fait bon venir ou habiter. 

Communiquer : un panneau lumineux
Communiquer en temps réel en touchant un large public fait partie des préoccupa-
tions quotidiennes d'une collectivité. C'est pourquoi un panneau lumineux est installé 
en complément du site internet. 
Il est situé devant l'office de tourisme de façon à être visible de l'entrée du cœur de 
bourg, du parvis et du jardin de la Mairie.
Il permettra de répondre aux besoins de communication dynamique en plaçant les 
Panissiéroises et les Panissiérois, les usagers ou les touristes, au cœur de l'actualité 
et de l'action de la commune, grâce à la diffusion d'informations d'utilité publique: pra-
tiques associatives, sportives, culturelles, évènementielles, messages de prévention 
ou d'alerte.

du nouveau au 5 pLace de La répubLique !

C'est dans une maison familiale qu'est née la 
brasserie l ' Agarithe, du nom de la dernière 
occupante. C'est un projet multi génération-

nel puisque les trois arrière-petites-filles d ' Agarithe, 
Candice, Mélissa et Emeline  ont donné leur nom à 
la gamme « La Caméline».
venez découvrir les bières panissiéroises fabriquées 
en toute simplicité pour le bonheur de tous.

Votre brasseur, Bruno GAVARD Bulletin municipal n°74  //  7  6  //  Bulletin municipal n°74
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Commission Finances
La commission des finances a travaillé sur les dépenses et recettes réelles de fonctionnement (df et rf) et sur les 
dépenses réelles d’investissement (di).
Les tableaux et graphiques ci-après sont une synthèse de ce travail.

Nous avons réparti les différents bâtiments, services, 
personnels par secteur. Par exemple, le secteur sport prend 
en compte le gymnase, le stade… en intégrant le coût des 

salaires des employés qui interviennent dans ces lieux,  mais aussi 
le coût des fluides.
Le secteur administratif est très important, car il comprend toutes 
les dépenses ou recettes qui ne peuvent pas être mises dans les 
autres secteurs. Par exemple, pour les dépenses, la cotisation 
versée au SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours), 

les intérêts des emprunts…
Pour les recettes, les impôts locaux, les dotations….
n Le premier tableau indique l’évolution des dépenses et recettes 
de fonctionnement de 2014 à 2017.
n Les 4 premiers graphiques montrent le pourcentage des dépenses 
de chaque secteur sur le budget global de l’année.
n Les 4 graphiques suivants montrent le pourcentage des recettes 
de chaque secteur sur le budget global de l’année.

n evolution des dépenses et recettes de fonctionnement de 2014 à 2017 n investissement de 2014 à 2017

n total df et di depuis le début du mandat
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df 2014 rf 2014 df 2015 rf 2015 df 2016 rf 2016 df 2017 rf 2017
bâtiments 175 123 € 192 736 € 199 981 € 171 287 € 192 736 € 168 564 € 199 729 € 147 325 €

voirie 243 896 € 33 918 € 252 780 € 28 231 € 254 858 € 44 644 € 269 694 € 35 221 €
social 599 334 € 419 423 € 599 569 € 368 596 € 689 480 € 381 558 € 698 165 € 400 603 €

culture 218 505 € 22 283 € 105 981 € 23 903 € 91 329 € 15 742 € 107 111 € 22 177 €
sport 71 181 € 13 080 € 78 754 € 9 073 € 85 290 € 10 567 € 79 624 € 10 153 €

environnement 145 518 € 12 437 € 141 304 € 16 478 € 120 564 € 10 064 € 122 652 € 1 634 €
administratif 683 285 € 2 025 073 € 922 424 € 2 268 347 € 640 616 € 2 001 306 € 584 369 € 1 931 056 €

manifestations 4 610 € 0 € 4 610 € 0 € 19 598 € 625 € 14 120 € 0 €
totaL 2 141 453 € 2 718 950 € 2 305 404 € 2 885 914 € 2 094 471 € 2 633 069 € 2 075 463 € 2 548 169 €

bâtiments voirie social culture sport environnement administratif manifestations emprunts

di 2014 92 155 € 24 091 € 6 063 € 1 401 € 4 204 € 19 531 € 976 € 0 € 329 443 €
di 2015 67 162 € 107 519 € 44 112 € 1 969 € 23 760 € 61 823 € 2 437 € 0 € 342 244 €
di 2016 57 987 € 136 427 € 52 141 € 32 850 € 24 111 € 11 757 € 4 837 € 0 € 361 107 €
di 2017 64 457 € 86 694 € 11 002 € 5 264 € 11 625 € 10 124 € 9 577 € 2 273 € 372 060 €
totaL 281 761 € 354 731 € 113 317 € 41 484 € 63 699 € 103 235 € 17 826 € 2 273 € 1 404 854 €

df di totaL

bâtiments 767 569 € 281 761 € 1 049 330 €
voirie 1 021 228 € 354 731 € 1 375 959 €
social 2 586 548 € 113 317 € 2 699 866 €
culture 522 925 € 41 484 € 564 409 €
sport 314 848 € 63 699 € 378 548 €
environnement 530 038 € 103 235 € 633 273 €
administratif 2 830 695 € 17 826 € 2 848 522 €
manifestations 42 938 € 2 273 € 45 211 €

Ce tableau montre la totalité les dépenses d’investissement (DI) par secteur entre 
2014 et 2017.
Le graphique montre le pourcentage de chaque secteur sur le budget global.

Comme toujours, la commission des finances se fera un plaisir de vous recevoir pour répondre à toutes les interrogations que peut susciter 
cette rapide analyse. Nous pourrons aussi vous expliquer les actions mises en place pour réaliser des économies d’énergie.

Le tableau ci-dessous montre les dépenses réelles par secteur entre 2014 et 2017.
Le graphique montre le pourcentage que représente chaque secteur dans le budget global.



10  //  Bulletin municipal n°74 Bulletin municipal n°74  //  11  

La foire de la saint Loup : innover 
pour durer !

S
i 2017 a été une année de transition, 
2018 devait être une année d’exception.
Nouvelle date, nouvel emplacement, 
nouvelle formule.
Dans un premier temps, l’équipe 

du conseil municipal qui gère l’organisation 
a souhaité élargir le comité de foire en 
associant d’autres acteurs de la vie 
panissiéroise .
Ainsi nos amis du comité des fêtes se sont 
joints à nous pour prendre en charge la 
partie animation et nous faire découvrir une 
superbe démonstration de bûcheronnage. 
Les bûcherons auvergnats ont manié avec 
une dextérité hors pair le passe-partout, 
la tronçonneuse de compétition, le grimpé 
de mât. C ’ est avec joie que le public a pu 
se mesurer à eux et s ’ exercer dans leur 
domaine de prédilection.
Le spectacle fut magnifique avec un public 
très nombreux et conquis, à la hauteur de 
nos espérances.
un pôle des saveurs haut de gamme était 
présenté place de la Liberté.
L ’ organisation en était assurée par une 
partie du conseil municipal, des membres 
des jeunes agriculteurs (et des moins 
jeunes) ainsi que nos forains du samedi 
matin.

Ce fut l’occasion de dialoguer avec des 
producteurs locaux adeptes des circuits 
courts, de déguster leurs produits et de 
comprendre leur métier très exigeant.
A midi, un repas du terroir était proposé.
Produits locaux, produits frais, nous avons 
privilégié la qualité sur la quantité cela 
explique le nombre limité de repas car tout 
a été fourni par les producteurs exposant 
sous les chapiteaux, de l’entrée au dessert.
Ces produits ont été magnifiquement mis 
en valeur par notre traiteur local, Sébastien 
Berne, pour le plus grand plaisir de notre 
palais.
Encore un grand merci à toi, Sébastien.
organisé par des membres du conseil 
municipal, le pôle de l’artisanat permit de 
découvrir des passionnés de leur art.
Là aussi, le haut de gamme était de mise 
avec de véritables chefs d’oeuvre exposés.
Miniatures en bois, bijoux, sculptures, 
vannerie, écrivain… tout était réuni pour le 
plaisir des yeux et, pour la plus grande joie 
du public. Nous pouvions échanger avec ces 
véritables artistes.

Admirablement présentée et mise en valeur 
par nos amis du musée de la cravate, la 
richesse textile de Panissières était bien 
présente sur notre foire .
Véritables passionnés de notre patrimoine, 
ils contribuent ainsi à entretenir la mémoire 
collective pour nous rappeler ce savoir-faire 
ancestral autour du tissu dans notre région.
Un documentaire était aussi présenté sur les 
foires d’antan par le biais de nos anciens, qui 
ont bien voulu participer à leur manière à 
cette organisation. Merci à eux !
Venait ensuite un maréchal-ferrant, lui aussi 
très attaché à son travail, qui n’hésite pas a 
nous le faire découvrir avec enchantement. 
Jeune passionné, il nous a fait redécouvrir 
ce magnifique métier et n’a pas hésité à 
l’expliquer au très nombreux public venu 
tout au long de la journée.
Merci à toi Thomas, et nous te souhaitons 
la bienvenue ainsi qu’une très bonne 
installation sur notre commune.

La beauté du geste et le plaisir 
des yeux, que dire de plus ?

Champion de France, champion d’Europe, 
champion du monde de vitesse de sculpture à 
la tronçonneuse Laurent germond donne une 
seconde vie a des morceaux de bois en 
quelques minutes.
Magnifiques sculptures exécutées par cet 
homme qui découvrit son art par hasard 
en coupant du bois de chauffage et n’ayant 
aucune connaissance en la matière .
Une personne en gardera un bon souvenir, 
le gagnant de la tombola organisée 
conjointement par les associations de 
l’étincelle et du combat de Jade, deux 
associations Panissiéroises qui œuvrent 
chacune à leur manière au bien-être des 
enfants.
Venait ensuite le pèlerinage à la chapelle saint 
Loup, encadré par une partie du conseil 
municipal.
Arrivé sur place, un superbe concert résonnait 
à l’intérieur de ces murs. Autrefois c’était les 
messes données qui animaient ce  lieu pour 
la foire.
journée festive animée et conviviale avec 
beaucoup de visiteurs et beaucoup d’exposants 
réunis dans la bonne humeur. nous espérons 
que cette édition 2018 vous aura plu.
nous tenons aussi à remercier pour leur 
implication la pétanque panissiéroise, la 
Joyeuse Boule, le foot, le comité des fêtes de 
cottance et montchal pour le prêt de matériel 
et leur disponibilité pour le montage et le 
démontage des structures. 
Merci à vous d’être venus aussi nombreux et 
nous vous donnons rendez-vous le dimanche 22 
septembre 2019 pour une nouvelle édition de la 
foire de la saint Loup.
Porté par le succès rencontré cette année, le 
comité de foire planche déjà sur l’édition 2019. 
Aussi si vous désirez vous investir à ses côtés, 
n’hésitez pas à nous rejoindre .

Foire de la Saint-Loup

Contactez la mairie pour toutes suggestions ou informations :
mairie@panissires.fr - Tél. 04 77 27 40 40

nos partenaires pour l’édition 2018 :
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Les gaconnières

Commission Voirie
La météo n’a pas été propice en 2018 pour les routes et voies communales. Les intempéries répétées 
de cette année ont obligé à revoir totalement le programme voirie. Coulées de boues, enrobés arrachés, 
formations spectaculaires d’ornières, et dernièrement végétation saccagée.

M
algré cela, et même si certains riverains ont dû attendre 
un peu plus que les autres, les services techniques 
communaux ainsi que des entreprises spécialisées 
sont intervenus au plus vite.  La difficulté était 

souvent de remettre en état un chemin ou une route, traités 
dans l’urgence quelques semaines auparavant.
Nous ne baissons pas les bras et continurons le programme 
voirie que nous nous étions fixés malgré tout ce travail et ces 
coûts supplémentaires.
Après le Boulevard des sports et la rue de la République, notre 
prochain « gros chantier » sera consacré à la rue de la Liberté avec 
l’aménagement du carrefour devant le monument aux morts et le 
chemin piétonnier jusqu’à l’école primaire. Une réunion publique 
invitant les riverains concernés de cette zone avait eu lieu le 
3 mars 2016 en Mairie où chacun avait échangé sur ce projet.

En plus de ces réfections imprévues de voies communales, la 
campagne n ’ a évidemment pas été oubliée. Le chemin reliant 
chez « vermare » en direction du lotissement « chênes et soleil » 
a été totalement refait ainsi que ceux des « gaconnières » et de 
chez « thévenon ». Le « pont des roches » a été lui aussi restauré 
et totalement sécurisé.
Le coût global de ces 3 chemins et du pont s’élève à près de 
110 000 Euros avec une subvention du département de 40 %.
nous mettrons tout en œuvre pour restaurer le plus de voies 
possibles en campagne en 2019, malgré un budget de plus 
en plus serré, et en sollicitant au mieux nos conseillers 
départementaux, très à l’écoute de nos demandes.
Il est vrai qu’il faut parfois être patients, mais nous arriverons 
au bout de nos projets.
Un grand merci aux riverains qui subissent ces contraintes et 
qui nous soutiennent verbalement ou par courrier.

La commission Voirie et Bâtiments.

chez thévenon avant

chez thévenon après

pont des roches

chez vermare

Repas CCAS, octobre 2018

C
ette année, 160 personnes ont choisi le repas avec 
animation organisé par les bénévoles du CCAS et servi 
par Sébastien Berne. Le duo « G Gatte » a fait danser et 
chanter tout l’après midi nos aînés.
Une très belle journée appréciée par nos Panissiérois !

Arc-en-ciel
Les orientations d’action sociale de la 
branche retraite
Les orientations d’action sociale de la branche 
retraite s’inscrivent dans un axe de prévention et 
d’accompagnement des effets du vieillissement, avec 
l’objectif de contribuer à l’émergence de nouvelles 
initiatives répondant aux besoins des retraités 
socialement fragilisés, relevant des GIR 5 et 6.
La Commission d’action Sociale de la Caisse d’Assurance 
Retraite et de la Santé au Travail Rhône-Alpes, attribue 
par décision du 4 juillet 2018, un prêt de 128 700 euros 
à Cité nouvelle pour les travaux de réhabilitation de la 
résidence autonomie arc en ciel à panissières.
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CLSH Ado
un nouvel animateur pour l’accueil des 12-17 ans

«Bonjour, je suis William Ingrao, j'ai 
26 ans, animateur et responsable 
de l'espace jeunes de la commune.
Je suis animateur diplômé et res-
ponsable de centre de loisirs de-

puis maintenant 6 ans. J'ai travaillé au pôle 
enfance jeunesse municipal de Veauche et 
actuellement à l'association intercommunale 
« Les Chambons » de l'Hopital-le-Grand.
Vice-président de Veauche Jumelages, je 
pars plusieurs fois dans l'année pour emme-
ner des collégiens en Espagne dans l'objectif 
d'un échange culturel.
Cela m’a permis de disposer d’une expé-
rience et d’avoir une bonne connaissance du 
public jeune.

a l'espace jeunes on propose plusieurs activités 
et sorties. notamment des camps de plusieurs 
jours, parcs d’attractions, patinoire, escape 
games, cinéma, fast food / piscine etc... et 
sans oublier des veillées à thèmes comme sur 
la période des vacances d’octobre avec la veillée 
Haloween jusqu’à 23h (hamburger + film).
Ces activités permettent de constituer un 
groupe, avec des échanges d'idées et d’avoir 
une cohésion d’équipe.
Je suis là pour les rassurer, être à leur 
écoute et avoir une confiance mutuelle 
en tenant compte de la personnalité des 
jeunes adolescents.
De bons moments en perspective  !  »

Garderie
Périscolaire

C
ette année, la commune propose des activités orga-
nisées par nos animateurs pendant tous les temps 
périscolaires (matin, midi et soir). Avant les vacances 
de la Toussaint, des jeux autour des cinq sens ont été 
mis en place et un petit déjeuner, le dernier vendredi.

Les enfant sont ravis !

Conseil Municipal
Jeunes
projet 2018-2019 : un parc animalier près de la 
maison de retraite.

Cette saison, nos 12 jeunes conseillers ont présenté au 
conseil municipal le projet d’un petit parc animalier tout 
près de nos résidents de l’EHPAD, vers l’espace Vermare. 

Le choix de quelques animaux a été fait, reste à confirmer : 
poules, oies, petite chèvre, paon ?
Les mesures ont été prises, les plans du parc seront réalisés 
par eux-mêmes ainsi que celui d’un abri destiné aux animaux 
et à la nourriture...
Il va falloir chiffrer la construction, voir le fonctionnement...
encore du travail ! Mais quel beau projet !

Contact : 06 07 12 04 39 ou  centredeloisirs@panissieres.fr

n Travaux gymnase

C
omme nous l’avions annoncé 
l’an dernier la rénovation de la 
partie vestiaire du gymnase s’est 
poursuivie en 2018.  Cette année 
les deux derniers vestiaires 

ainsi que le hall d’entrée ont fait peau 
neuve. Ces travaux ont nécessité un 
engagement financier non négligeable et 
avoisinant les 55 000 €.  Il est à noter 
que dans le cadre de ces travaux, le 
choix a été fait de proposer un vestiaire 
à destination des Personnes à Mobilité 
Réduite (enfants, personnes porteuses 
de handicap etc…). Ce vestiaire dispose 
donc d’aménagement et de mobilier à 
destination de ce public.  Dans l’ensemble 
des espaces rénovés, les plafonds ont été 
rabaissés pour augmenter l’isolation du 
bâtiment, et l’éclairage est activée par des 

cellules de détection afin de générer de 
nouvelles économies. Il est important de 
souligner la qualité du travail effectué par 
le personnel des services techniques et 
des artisans ainsi que leur coordination. 
Cela a permis de réaliser ces travaux dans 
un délai plus que respectable. 
Nous espérons une nouvelle fois que 
l’ensemble des utilisateurs sera sensible 
à la qualité de cette rénovation et aura à 
cœur d’en prendre soin.

Gymnase,
chantier éducatif

n Les chantiers éducatifs

D
ispositif d’accompagnement à l’emploi initié par le 
Département de la Loire et piloté par l’association 
Main d’œuvre à disposition, « les chantiers éducatifs » 
ont permis cet été à des jeunes de la commune 
d’appréhender le monde du travail au sein des effectifs 

municipaux. 

En 2018 ce sont donc 6 jeunes (5 en 2017) qui ont pu 
participer aux chantiers éducatifs.  Nos jeunes Panissiérois se 
sont parfaitement investis dans les tâches qui leurs ont été 
proposées et confiées. Ils ont su s’inscrire au sein de l’équipe 
municipale sans aucune difficulté. 
Le personnel municipal a assuré la mission d’encadrement et a 
pris le temps de favoriser au mieux l’intégration des jeunes avec 
la volonté de les associer à des tâches diverses.
Le bilan de cette nouvelle édition reste, comme pour les années 
antérieures, très positif quant à l’accueil, le travail confié et la 
durée du contrat.
Il a été une nouvelle fois souligné la diversité et l’étendue des 
missions confiées aux employés communaux ainsi que leur 
polyvalence et le besoin de réactivité.
L’équipe dédiée à cette action a déjà exprimé son souhait de 
réitérer une session en 2019. Vous connaîtrez les modalités 
relatives au dépôt de candidature par le biais de la newsletter 
municipale de mai 2019 et le site internet de la commune...Ces accueils comme ceux du centre de loisirs 

municipal sont déployés avec le soutien de la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Loire.
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D
epuis quelques années maintenant, 
vous avez l’habitude de retrouver le 
Comité des Fêtes un peu tout au long 
de l’année et dans des lieux diffé-
rents.

Le Mardi-Gras par exemple, avec un cortège 
emmenant les enfants déguisés à la salle 
d’animation, en prenant le temps de faire des 
pauses au foyer de l’Arc-en-Ciel et à la Mai-
son de Retraite. Confiseries et boissons sont 
offertes, le tout dans une ambiance musicale 
très appréciée.
Le 14 juillet également, avec pour sa 2ème année 
au plateau d’évolution, un nouveau succès sur 
cette manifestation. Au programme, concours 
de pétanque l’après-midi, suivi de l’apéritif offert 
à tous les participants. Le plateau barbecue 
concocté par les membres de l’association fut 
très apprécié tout comme la retraite aux flam-
beaux très colorée et le splendide feu d’artifice 
en continuité. Puis c’est dans une ambiance 
populaire que se déroula le bal, pour terminer 
tranquillement ce jour de Fête Nationale.
La municipalité décida cette année de donner 

un nouveau souffle à notre traditionnelle foire 
de la saint Loup. Toujours prêt à animer le vil-
lage, le Comité des Fêtes proposa ses services, 
et organisa une démonstration de bûcheronnage 
sur le parcours de la foire ; animation très appré-
ciée grâce sans doute au magnifique temps de ce 
23 septembre, mais surtout grâce à la qualité 
du spectacle des membres de l’association les 
«  bûcherons auvergnats ». Un bel élan et une 
motivation supplémentaire pour rempiler sur 
une édition 2019 !
Et puis le 8 décembre, plus récemment. Plu-
sieurs petites animations accompagnèrent 
l’arrivée du père-Noël. Ballons, papillotes, 
maquillage, chocolat chaud pour amuser nos 
enfants, ainsi que le vin chaud et repas saucis-
son pomme de terre pour satisfaire les papilles 
des plus grands ; et quoi de mieux que de 
repartir avec une photo-souvenir en compa-
gnie du père-Noël, le tout sous un magnifique 
chapiteau aux décors de Noël ! Le Comité des 
Fêtes rappelle qu’aucun bénéfice n’est gardé, 
et celui-ci est partagé entre l’association de 
l’Etincelle et le Téléthon.

mais la manifestation référence du comité des 
fêtes reste bien entendu la fête de la st jean. Elle 
s’est déroulée du 15 au 18 juin sur un lieu iné-
dit. En effet les travaux du centre bourg ont 
poussé à la délocaliser et à l’installer sur la 
place des écoliers, face au cinéma. Ce change-
ment de lieu n’a pas empêché de proposer un 
programme de qualité, avec 320 participants 
au concours de boules carrées, 2 bals gratuits, 
repas et feu d’artifice le dimanche soir. Mais 
votre moment préféré est bien sûr les 2 défilés 
de chars samedi et dimanche sous le thème 
des couleurs cette année.  Bravo aux acteurs 
des 6 chars qui ont affronté la difficulté du 
parcours, tout en dansant et chantant sur le 
thème des couleurs.
A noter que le thème des défilés 2019 
sera « la lettre ». Très simple, il suffit de choisir 
une lettre de l’alphabet  et le nom de l’ensemble 
des éléments  composant   votre char devra 
débuter par votre lettre choisie.
Dépêchez-vous, défilé limité à 26 chars !!

Le comité des fêtes
La saison culturelle s'achève en apothéose avec le spectacle des 48 heures de la création en terre de tisseurs. 
superbe manifestation qui fut une réussite totale.

E
n juin, la municipalité proposait en collaboration avec le col-
lège et l'école publique un opéra-théâtre musical CARMEN sous 
la direction de Catherine Séon. Une représentation de grande 
qualité, très appréciée par les nombreux spectateurs.
La fête du livre organisée par la bibliothèque municipale avait 
pour  thème « Jardiner autrement ». Un troc de plantes y était 

proposé pour la première fois. La journée fût très conviviale et animée. 

La chapelle Saint Loup a été mise en valeur avec la peinture du portail et 
de la porte latérale.

L ’ extérieur a été aussi agréablement aménagé et fleuri.

Il fallait maintenant faire « vivre » la chapelle et ce fut le cas cette année !

Tout d'abord, les classes du collège de Mmes Piégay et Briat avaient convié 
les parents à une veillée contes avec Mr Porcherot, conteur profession-
nel, et la participation des élèves de 6ème.

Puis, une chasse au trésor organisée par la paroisse, sous forme de 
pièces de puzzle à rechercher, se terminait à la chapelle. Mme Veillon y 
attendait les enfants pour la remise de la dernière pièce ; une belle occa-
sion de retracer l'historique du pèlerinage de la Saint Loup.
Par la suite la philharmonique avait également choisi le petit édifice 
pour une soirée répétition.
Lors de la Saint Loup, la traditionnelle balade musicale menée par Jac-
queline Vérine et les mendiants conduisait les amateurs de musique 
à la chapelle. Tout le long du parcours des panneaux posés par l'asso-
ciation Nature et Patrimoine des Montagnes du Matin retraçaient « les 
riches heures » de la foire d'antan. Après une prestation du Canard bleu, 
le groupe choral « Tracas de femmes »  a ravi les près de 90 spectateurs 
avec ses chansons polyphoniques. Une ovation a conclu le spectacle ! 
 Enfin pour leurs nombreuses actions, qui ont animé notre ville, la com-
mission remercie chaleureusement toutes les associations culturelles.

La commission culture

Recensement de la population 2019 : du 
17 janvier au 16 février 2019 à Panissières

Entre le 17 janvier 2019 et le 16 février 2019, un agent recenseur, recruté par la mairie, se présen-
tera chez vous pour assurer le recensement de la population.
Répondre par internet est la manière la plus simple de se faire recenser, votre agent recenseur vous 
expliquera la marche à suivre. Si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous pourrez utiliser des 
documents papiers qui vous seront remis.
Le recensement est un outil précieux et votre participation est indispensable. Il permet de définir 
les politiques publiques nationales et locales ainsi que des dotations financières pour la commune.
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L’année 2018 au Musée

Quelques étapes clés de cette année 2018 :
n  Lancement de la saison les 7 et 8 avril avec les Journées euro-
péennes des métiers d’art autour des bijoux textiles.

n nuit des musées le 19 mai avec la conférence de Michel Redon, 
auteur de « Lindustrie textile dans la Loire, la mutation » et un jeu 
de piste pour les enfants à la recherche du fantôme du musée.

n Les rendez-vous aux jardins  les 2 et 3 juin avec la création d’un 
mandala participatif dans le jardin du musée

n Les ateliers créatifs de l’été ont toujours eu autant de succès : 
cartes postales, peinture sur soie, attrape-rêves tissés.

n Les journées du patrimoine les 15 et 16 septembre : création d’une 
œuvre participative en collaboration avec la Boîte à tisser du lien 
d’Emmanuel Guillermin. Un franc succès et de beaux témoignages 
récoltés sur le marché et au musée en réponse aux questions : 
« Qu’évoque pour vous le tissage ? » ou « Qu’évoque pour vous le 
musée de Panissières ? »

n La foire de la saint Loup le 23 septembre avec la réalisation d’une 
belle fresque participative représentant Panissières au 15e siècle.

n Les 48h de la création du 9 au 11 novembre

n Les portes ouvertes du musée du 30 novembre au 2 décembre avec 
la vente de Noël à la boutique et l’exposition des travaux des 
élèves du collège de Panissières.

L ’ exposition 2018 a été réalisée avec le musée du tissage et de 
la soierie de Bussières et en partenariat avec les entreprises tex-
tiles des montagnes du matin.

« Tisser l’excellence » avait pour but de présenter les tissus 
d’exception imaginés et tissés par les entreprises locales. Une 
cinquantaine de pièces ont été exposées dans les deux musées : 
chemisier de Brigitte Macron, tissu ayant habillé le pape, rideaux 
non-feu des hôtels Ibis, tenture de l’Elysée, blouson du chanteur 
Slimane, etc.

L ’ exposition a marqué les esprits des visiteurs du musée, ils ne 
pourront pas oublier que le savoir-faire textile est toujours pré-
sent ici et qu’il produit de magnifiques étoffes !
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Communauté de communes Forez-Est

La Communauté de Communes de Forez-Est a mis en ligne 
un cadastre solaire qui permet à chacun de visionner gra-
tuitement le potentiel solaire de sa toiture, afin d’encoura-
ger les habitants et les entreprises à équiper leurs toitures 
de panneaux solaires, photovoltaïques et thermiques, qui se 
révèlent des solutions séduisantes pour réduire sa consom-
mation.
Pour cette opération, portée par la Communauté de Com-
munes dans le cadre du Plan climat et en lien avec l'ambition 
Territoire à Energie Positive pour une Croissance Verte (TE-
PCV), la collectivité a sollicité la startup In Sun We Trust pour 
créer une plateforme dernière génération et accompagner 
gratuitement les propriétaires tout au long de leur projet :
• En quelques clics, vous pouvez vérifier si la toiture de votre 
bâtiment est adaptée : l’outil vous guide à travers les aspects 
techniques et réglementaires et vous présente toutes les op-
tions possibles. 
• In Sun We Trust vous met également en relation avec les 
installateurs locaux les plus adaptés au projet ayant fait au 
préalable l’objet d’une sélection rigoureuse. Le professionnel 
sélectionné s’occupe ensuite des démarches administratives 
et réalise le chantier. 

• Après les travaux, In Sun we Trust assure un suivi, et vérifie 
notamment la productivité des panneaux solaires six mois et 
un an après la réalisation la livraison.
Pour accéder au cadastre solaire : https://loire.insunwetrust.
solar/
Attention aux démarchages abusifs
Aucun démarchage n’est réalisé par la société InSunWe-
Trust : les particuliers ne sont contactés qu’après avoir ren-
seigné leurs coordonnées sur le site.

Le soleil, un pari gagnant
pour Forez-Est

Les services 
de l’office de tourisme Forez-Est

souvenirs...produits locaux...livres...
topoguides...cartes cadeaux...

Réservez et retirez vos billets 

spectacle...concert...théâtre...
sport...conférence...cartes de pêche

Achetez les produits de Forez-Est
Bougie parfumée, cravates en soie, 
bijoux, vêtements en mohair, poterie, pâte 
à tartiner, huile, miel, bière, souvenirs,...

Billetterie locale
Événements de Forez-Est

Le Château du Rozier à Feurs
Le Théâtre du Forum à Feurs
Les Foréziales à Montrond-les-Bains
L’escale à Veauche

Événements de la Loire
Nuits de la Bâtie à la Bâtie d’Urfé
Le KFT à Saint-Galmier

Billetterie nationale
Concerts / Spectacles

Halle Tony Garnier à Lyon
Zénith de Saint-Etienne
AccorHotels Arena à Paris
Stade de France

Événements sportifs nationaux
Festivals en France

Services disponibles dans les 
bureaux d’information touristique de Forez-Est

à Chazelles-sur-Lyon, Feurs, Montrond-les-Bains et Panissières
et en ligne sur www.forez-est.com - 04 77 26 05 27 - 04 77 94 64 74  

Faites un détour par chez nous ! 
À travers des visites ou des découvertes insolites ou pittoresques...l’âme de 
Forez-Est vous sera dévoilée ! Nous organisons pour vous un programme de 
visites pour toute la famille

• Visites insolites
• Spéciales familles 
• Villes et villages, patrimoine culturel et naturel 
• Visites d’entreprises / Terre de tisseurs 
• Balades accompagnées

Réservez 
votre visite sur 

www.resa-forez-est.com
DE FOREZ-EST

LES

Une gestion des déchets optimisée et durable
A ce jour, les services proposés aux habitants de Forez-Est concernant la gestion des déchets diffèrent encore selon votre 
communauté de communes d’origine. Cependant, ils vont peu à peu s’harmoniser, et évoluer afin de s'inscrire davantage 
dans une démarche globale d’optimisation pour une gestion durable (économique, technique, sociale et environnemen-
tale). De nouvelles modalités de collecte des ordures ménagères, des emballages ménagers recyclables et de gestion des 
5 déchetteries seront appliquées au 1er janvier 2019.
Les performances de collecte des ordures ménagères résiduelles sont très correctes en 2017 : elles sont évaluées à 
198 kg/hab. Mais des améliorations sont encore à réaliser, entre autres en poursuivant vos efforts de tri et en compostant 
vos déchets putrescibles.

Les déchèteries sur le territoire de la Communauté de Communes de Forez-Est
La Communauté de Communes de Forez-Est possède un réseau de 5 déchèteries situées à : Chazelles-sur-Lyon, Éper-
cieux-Saint-Paul (à la sortie de Balbigny), Feurs, Montrond-les-Bains et Panissières.
Au 1er janvier 2019, les usagers de Forez-Est pourront se rendre à la déchèterie de leur choix. 
A noter que pour des raisons de proximité, une convention d'accès avec Saint-Étienne Métropole permet aux habitants  :
• de Veauche d'accéder à la déchèterie d'Andrézieux-Bouthéon
• d'Aveizieux d'accéder à la déchèterie de Saint-Héand
• d'Aveizieux, Bellegarde-en-Forez, Cuzieu, Rivas et Veauche d'accéder à la déchèterie de Saint-Galmier.

De plus, toujours au 1er janvier 2019, les horaires d'ouverture de vos 5 déchèteries seront harmonisés :

Vers une réorganisation
de la gestion des déchets

        * La déchèterie de Panissières, dont la fréquentation est moins élevée, sera fermée tous les mardis matin,
          mercredis matin et jeudis matin.

En haute saison, les déchèteries fermeront plus tardivement, à 18h30.
Grâce à cette harmonisation, le volume d'ouverture moyen hebdomadaire des 5 déchèteries réunies va augmenter : 
178,5 heures d’ouverture contre 165 heures actuellement (+13,5 heures).
Pour un meilleur accueil, la CCFE a décidé de mettre en place systématiquement 2 gardiens sur chacune de ses déchè-
teries.

Une gestion des déchets optimisée et durable
A ce jour, les services proposés aux habitants de Forez-Est concernant la gestion des déchets diffèrent encore selon votre 
communauté de communes d’origine. Cependant, ils vont peu à peu s’harmoniser, et évoluer afin de s'inscrire davantage 
dans une démarche globale d’optimisation pour une gestion durable (économique, technique, sociale et environnemen-
tale). De nouvelles modalités de collecte des ordures ménagères, des emballages ménagers recyclables et de gestion des 
5 déchetteries seront appliquées au 1er janvier 2019.
Les performances de collecte des ordures ménagères résiduelles sont très correctes en 2017 : elles sont évaluées à 
198 kg/hab. Mais des améliorations sont encore à réaliser, entre autres en poursuivant vos efforts de tri et en compostant 
vos déchets putrescibles.

Les déchèteries sur le territoire de la Communauté de Communes de Forez-Est
La Communauté de Communes de Forez-Est possède un réseau de 5 déchèteries situées à : Chazelles-sur-Lyon, Éper-
cieux-Saint-Paul (à la sortie de Balbigny), Feurs, Montrond-les-Bains et Panissières.
Au 1er janvier 2019, les usagers de Forez-Est pourront se rendre à la déchèterie de leur choix. 
A noter que pour des raisons de proximité, une convention d'accès avec Saint-Étienne Métropole permet aux habitants  :
• de Veauche d'accéder à la déchèterie d'Andrézieux-Bouthéon
• d'Aveizieux d'accéder à la déchèterie de Saint-Héand
• d'Aveizieux, Bellegarde-en-Forez, Cuzieu, Rivas et Veauche d'accéder à la déchèterie de Saint-Galmier.

De plus, toujours au 1er janvier 2019, les horaires d'ouverture de vos 5 déchèteries seront harmonisés :

Vers une réorganisation
de la gestion des déchets

        * La déchèterie de Panissières, dont la fréquentation est moins élevée, sera fermée tous les mardis matin,
          mercredis matin et jeudis matin.

En haute saison, les déchèteries fermeront plus tardivement, à 18h30.
Grâce à cette harmonisation, le volume d'ouverture moyen hebdomadaire des 5 déchèteries réunies va augmenter : 
178,5 heures d’ouverture contre 165 heures actuellement (+13,5 heures).
Pour un meilleur accueil, la CCFE a décidé de mettre en place systématiquement 2 gardiens sur chacune de ses déchè-
teries.

gestion des déchets ménagers sur panissières
au 1er janvier 2019  la communauté de communes de forez-est (ccfe) met en place un nouveau marché de gestion des déchets.

Une distribution de bacs d’ordures ménagères a été réalisé pour 
tous les usagers qui sont en capacité de stocker leur poubelle 
à  leur domicile.
Pour le bon déroulement de la collecte des ordures ménagères, il est 
conseillé de sortir son bac la veille de la collecte. une fois la collecte 
réalisée par le prestataire vos bacs doivent être rentrés. Le fait de 
laisser en permanence vos bacs sur la voie publique est passible 
d’une amende. 
Les foyers ne disposant pas de place et qui ne pourront pas 
être collectés par le camion seront rattachés à des points de 
regroupement dont les zones restent encore à définir pour 
l’instant.

Pour la collecte des recyclables, des conteneurs d’apport volontaire sont implantés sur la commune La  liste  des emplacements est 
disponible sur www.forez-est.fr. chacun d’entre nous doit alléger sa poubelle. 
> Pour vous aider dans cette démarche, un guide du tri vous informe des consignes de tri à respecter sur le territoire : 

Contact : 04 77 28 29 38 - Site internet : www.forez-est.fr

vers une réorganisation de la gestion des déchets
une gestion des déchets optimisée et durable
A ce jour, les services proposés aux habitants de Forez-Est concernant 
la gestion des déchets diffèrent encore selon votre communauté 
de communes d’origine. Cependant, ils vont peu à peu s’harmoniser 
et évoluer afin de s'inscrire davantage dans une démarche globale 
d’optimisation pour une gestion durable (économique, technique, 
sociale et environnementale). De nouvelles modalités de collecte 
des ordures ménagères, des emballages ménagers recyclables et de 
gestion des 5 déchètteries seront appliquées au 1er janvier 2019.
Les performances de collecte des ordures ménagères résiduelles sont 
très correctes en 2017 : elles sont évaluées à 198 kg/hab. Mais des 
améliorations sont encore à réaliser, entre autres en poursuivant vos 
efforts de tri et en compostant vos déchets putrescibles.

Les déchèteries sur le territoire de la communauté de 
communes de forez-est
La Communauté de Communes de Forez-Est possède un réseau de 5 
déchèteries situées à : Chazelles-sur-Lyon, Epercieux-Saint-Paul (à la 
sortie de Balbigny), Feurs, Montrond-les-Bains et Panissières.
Au 1er janvier 2019, les usagers de Forez-Est pourront se rendre à la 
déchèterie de leur choix. 
A noter que pour des raisons de proximité, une convention d'accès 
avec Saint-Etienne Métropole permet aux habitants :
- de Veauche d'accéder à la déchèterie d'Andrézieux-Bouthéon
- d'Aveizieux d'accéder à la déchèterie de Saint-Héand
- d'Aveizieux, Bellegarde-en-Forez, Cuzieu, Rivas et Veauche d'accéder 
à la déchèterie de Saint-Galmier.
De plus, toujours au 1er janvier 2019, les horaires d'ouverture de vos 
5 déchèteries seront harmonisés :

basse saison
(1er octobre au 31 mars)

haute saison
 (1er avril au 31 septembre)

Lundi 14h00-17h00 14h00-18h30

du mardi au samedi
09h00-12h00
14h00-17h00

09h00-12h00
14h00-18h30

dimanche
et jours fériés

fermé fermé

*La déchèterie de Panissières, dont la fréquentation est moins élevée, 
sera fermée tous les mardis matin, mercredis matin et jeudis matin.
Grâce cette harmonisation, le volume d'ouverture moyen hebdomadaire 
des 5 déchèteries réunies va augmenter : 178,5 heures d’ouverture 
contre 165 heures actuellement (+13,5 heures).
Pour un meilleur accueil, la CCFE a décidé de mettre en place 
systématiquement 2 gardiens sur chacune de ses déchèteries.
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Bibliothèque municipale
Bibliothèque Municipale / Espace culturel - Rue de l’Egalité - Tél. 04 77 28 79 73
n  permanences :

- Lundi 10h-12h
- mercredi 16h-18h30
- jeudi 16h-18h
- samedi 9h30-12h

n  tarifs :
- Abonnement adulte 9,40 €
- Abonnement enfant 4,20 €
Les abonnés peuvent emprunter 6 
livres, 3 CD, 3 DVD pour 3 semaines

L
a bibliothèque est un lieu convivial,
ouvert à tous, qui offre un large choix
de livres pour adultes et enfants : 
romans, documentaires, bandes dessi-

nées, albums, livres en gros caractères pour 
les mal-voyants, livres-audio, 21 titres de 
revues mensuelles… ainsi que des cd et dvd

animations
n  L ’ heure du conte :  il y a eu « Des aven-
tures au jardin », un conte numérique avec 
un « Mystère préhistorique » à résoudre, 
une animation musicale pour découvrir 
« Le monde par le chant, la danse, les instru-
ments », des Contes de Noël…  

Séance d’écoute d’histoires suivie d’un 
petit bricolage manuel - pour les enfants 
de 5 à 10 ans - animation gratuite sur 
inscription
n  accueil classes & crèche : tout au long de 
l’année, les enfants des écoles primaires 
et maternelles, ainsi que des groupes 
de la crèche, viennent découvrir les ri-
chesses de la bibliothèque, écouter des 

histoires et emprunter des ouvrages
n  Expos temporaires : sélections de docu-
ments mis à la disposition des emprun-
teurs (livres, DVD ou CD) : « Regards sur 
le monde en BD », « Des films à voir en 
famille », « Des prix littéraires », « Les 
genres américains », « Des romans histo-
riques », « La guerre 14-18 »...
n  club de lecture « au fil des livres » : le 
club continue de se retrouver environ 4 
fois dans l’année pour échanger, de façon 
fort conviviale, autour des lectures de 
chacun. Ce club est ouvert à tous.

vous pouvez consulter le blog :

aufildeslivres42.blogspot.fr 

La fête du livre
La Fête du livre (16ème édition) sur le thème « jardiner 
autrement » s’est déroulée à la Ferme Seigne les 19 et 
20 octobre derniers. 

Le vendredi était consacré aux scolaires. Les enfants 
ont découvert les gestes du jardinier en agriculture 
biologique (animation oASIS jardin de Cocagne St-Just-
St-Rambert)

Le samedi matin, les amateurs de plantes et graines ont 
échangé matières premières et expériences au TRoC 
proposé dans la cour de la Ferme. 

Dans la grange, tout au long de la journée, les visiteurs 
ont pu :

n  admirer les réalisations des collectivités locales (et 
autres expos installées)

n  assister aux démonstrations d’art floral (Stéphanie 
Sadot) et de teinture par les plantes (Valérie Métras)

n  fabriquer des « petits légumes du marché »

n  participer à un « atelier musical »

(Valérie Courtuat)

n  faire la dictée

n  écouter des conférences (Le jardinage naturel, La per-
maculture, Les plantes oubliées)

n  acheter des livres (neufs et d’occasion)

n  jouer à la tombola (la courge pesait 12 kg 150) et finir 
la journée en échangeant autour du buffet de clôture.

nous envisageons un nouveau troc plantes et graines au 
printemps : pensez à faire des réserves !
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C
ette année, les 75 enfants et les 6 
adultes constituant l’équipe péda-
gogique (3 enseignantes et 3 AT-
SEM) de l’école maternelle publique 
travaillent sur le thème du cirque. 

Mais bien d’autres événements vont mar-
quer cette année scolaire.

n  Dès le mois d’octobre, la semaine du goût 
donne lieu à un travail en décloisonnement 
où tous les enfants participent à différents 
ateliers sur les 5 sens, la cuisine, l’origine 
des aliments, les groupes alimentaires et 
la composition d’un menu équilibré.

n  Le mois de décembre est bien occupé 
avec, comme chaque année, les festivités 
de Noël : spectacle, venue du père-Noël…

n  La chorale poursuit ses répétitions deux 
fois par semaine avec pour aboutissement 
de ce travail quelques représentations en 
cours d’année.
n  Les 3 classes vont aussi participer aux 
rencontres danse organisées par l’USEP, au 
cours desquelles elles se produiront sur 
une vraie scène, à Feurs, et seront aussi 
spectatrices des classes des autres écoles 
participantes.
n  avec l’inscription au dispositif « ecole et 
cinéma », voilà donc encore une année sco-
laire remplie de projets ! Sans oublier la 
traditionnelle fête de l’école le 22 juin ! De 
nombreux projets réalisables grâce à la 

participation active du sou des écoles.
Comme chaque année, deux journées 
de portes ouvertes seront organisées 
au printemps pour les futurs inscrits.

« jardins et potagers pédagogiques » à l’école publique élémentaire

L
a classe de ce1 de mme Bruyère et Mme toinon a participé au projet « Jardins 
et potagers pédagogiques », organisé par La communauté de Com-
munes Forez-Est.
Tout au long de cette année scolaire, les élèves ont fait des plantations 

et ont pu observer leurs légumes et leurs fleurs. sensibilisés au développement 
durable, ils emmènent tous les jours, avec l’aide des CM2, les déchets de la 
cantine au compost.

Mardi 3 juillet, les DDEN de la Loire (secteur de Feurs, Panissières, Néronde) 
ont décerné un diplôme aux enfants de CE1 pour la participation à ce concours, 
récompensant ainsi la richesse du projet. Ils ont accordé aussi une petite 
somme pour pouvoir continuer le projet l’année prochaine.

École maternelle

Sou des écoles publiques École élémentaire

École Privée Jeanne d’Arc
projets de l’ecole privée

C
ette année , l’Ecole accueille 99 élèves repartis en 4 classes.
En ce début d’année la classe de Maternelle d’Isabelle 
CoLLoMB a fait la semaine du goût avec découverte des 
différentes saveurs, visite de la boulangerie bravo et petit 
déjeuner à l’école avec viennoiseries, pain et différentes 
confitures (tomates, courgettes, goyaves,…).

De plus, la classe de GS-CP de Claude SEYVE et la classe de mater-
nelle assisteront à un spectacle intitulé « sur la piste des arts ».
En lien avec les arts, les enfants passeront également une journée 
à l’ecole du cirque de Chambéon et une journée au valdoré de Boisset 
Saint Priest pour une découverte des instuments de musique.
La classe de CE d’Estelle LUTZ a participé à un cycle boule lyonnaise 
à la Joyeuse Boule et a confectionné des œuvres sur le jardin zen, le 

potager et le jardin à la française à l’occasion de la Fête du livre de 
Panissières.
Après une initiation au basket, les élèves de CM de Véronique BoUR-
RAT, invités par le Collège Champagnat de Feurs, ont participé à un 
tournoi de basket encadré par les Enfants du Forez. Ils sont reve-
nus victorieux de cette journée et fiers de leur trophée. En mai, ils 
repartiront à Feurs pour remettre en jeu, cette fois ci, la coupe de 
rugby qu’ils avaient également gagnée l’année passée.
Bravo aux champions !
D ’ autres projets sont prévus pour les enfants : cycle piscine, cor-
respondance pour les CE avec une classe de Veauche, sortie musée pour 
les cm.
Une année bien remplie d’activités et de sorties pour les élèves de 
l’Ecole Privée !     

Le Sou des Ecoles est une association de parents bénévoles qui finance, entre autre, les licences USEP, les festivités de 
Noël,les transports des différentes sorties et une partie des classes transplantées. Nous avons, par exemple, financé 
une partie du séjour à paris pour les éléves de cm1 et cm2 l’an dernier.

Le bureau se compose de Mme Sylvie GAREL et Mr 
Mickael VIGNoN en tant que co-présidents, 
Mme Nadege MAYNAND et Mme Laetitia BER-
THET à la trésorerie et Mme Delphine BEGLET, 
Mme Anaïs GRANET et Mme Estelle GUILLERMIN 
au secrétariat.

Mais l’association ne serait rien sans la 
présence et le dévouement de tous les 
membres actifs que nous remercions 

chaleureusement. Nous souhaitons la bien-
venue à tous les nouveaux parents qui nous 
ont rejoints cette année.

Nous tenons à remercier les enseignants, 
la Mairie et les employés communaux, la 
presse et les parents d’élèves pour leur col-
laboration.

Nous essayons aussi de participer à la vie 
associative de la commune : défilé de la 
Saint Jean, tournoi de foot des Sapeurs-
Pompiers,...

En bref, si vous êtes parent d’élève et que 
vous avez envie de donner un peu de votre 
temps ou de nouvelles idées, vous pou-
vez contacter mme gareL au 06 30 70 14 38
ou mr vignon au 06 28 02 39 72.

Vous pouvez aussi suivre notre actualité 
sur notre compte facebook « sou des ecoles 
Publiques de Panissieres », n’hésitez pas à vous 
abonner.

En attendant de vous retrouver très bientôt 
parmi nous, nous vous souhaitons une bonne 
et heureuse année 2019.

Le bureau du Sou des Ecoles

Rue Hermann Tobler - 42360 PANISSIERES - tél. 04 77 28 60 19 - email: jdarc.panissieres@orange.fr

Voici le calendrier des différentes
manifestations à venir 2019 :

n  Loto le dimanche 3 mars, à la salle d’animation
n  Fête de l’école le samedi 22 juin, à la salle d’ani-
mation
n  Cinévacances : en partenariat avec le cinéma, 
2 séances de cinéma sont proposées les jeudis 
pendant les vacances scolaires avec un goûter 
offert après la séance
n  une vente de pizzas est proposée la veille de 
chaque vacance scolaire
n  Bourse aux jouets : samedi 19 octobre
n  Concours de belote : samedi 19 octobre, à la 
salle d’animation
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rentree 2018

C
 ’ est sous la direction d’une nouvelle 
principale, Mme Guénat, que le collège 
accueille cette année 290 élèves répar-
tis sur 12 divisions (3 par niveaux). 

Selon les directives ministérielles, les nou-
veaux élèves de 6ème ont été accueillis en 
musique et en chanson par leurs camarades.

Les résultats du brevet des collèges en juillet 
2018 ont été excellents : 93,33 % de réus-
site. 15 mentions Assez Bien, 17 mentions 
bien et 17 mentions très bien. 
Et des élèves de 3ème satisfaits de leur orien-
tation. 

Cette année encore, dans une dynamique de 
projets, portés par des équipes enseignantes, 
éducatives et de santé, plusieurs temps forts, 
pour n ’ en citer que quelques-uns : 
n  projet opéra pour les classes de 6ème en 
collaboration avec l’école primaire de Cot-
tance Montchal
n  rencontre avec des écrivains pour les 6ème 
et 3ème

n  projet théâtre pour les 4èmes 
n  témoignage d’un rescapé des camps de 
concentration pour les élèves de 3èmes avec la 
visite de la prison de Montluc

n  Formation aux premiers secours, ou aux 
gestes qui sauvent pour tous les élèves de 
3èmes.
n  Formation des délégués de classes, en col-
laboration avec le collège Le Palais de Feurs 
pour une sensibilisation à la citoyenneté.
n  mise en place du dispositif « devoirs faits » 
pour encadrer les élèves volontaires à faire 
leur travail pendant les heures d’études.
n  Voyage linguistique à l’étranger : Angleterre 
en février 2019 pour les élèves de 3èmes.
et bien d’autres encore.
Comme chaque année, le collège propose de 
nombreux ateliers pendant la pause méri-
dienne : Unss, Chorale, Ateliers maquettes, 
Atelier lecture, Café Cyber…
Enfin, les travaux d’agrandissement et 
d’aménagement tant attendus, préau, self, 
toilettes, sont presque terminés et les 
élèves bénéficient d’un cadre de vie et de 
restauration encore amélioré.

internat 
Cette année scolaire, 15 élèves internes 
sont inscrits au collège des Montagnes du 
Matin : 10 garçons, 5 filles, de la sixième à 
la troisième.
L ’ internat est un choix des familles qui 

souhaitent que leur enfant puisse suivre 
une scolarité sereine, dans un cadre de vie 
privilégié, dans un établissement à taille 
humaine.
Issus de milieu urbain ou rural, ligériens 
ou rhodaniens, ces élèves sont encadrés 
par une équipe Vie Scolaire de 4 Assistants 
d’Education pour le suivi du travail en étude 
du soir. Ils bénéficient aussi d’un accompa-
gnement étroit de toute l’équipe éducative 
du collège attentive à leur bien-être et à leur 
réussite : Principale, professeurs, CPE, service 
de santé, de restauration, agents de service…

Le mercredi après-midi des activités sont 
proposées, en lien étroit avec le tissu local 
et les diverses associations ou bénévoles : 
scrabble, musée du tissage, pâtisserie, art 
floral, sport, bibliothèque et aussi parfois des 
sorties : accrobranche, laser game, patinoire, 
bowling, paintball….

Tout est mis en œuvre pour que ce choix de 
scolarité aboutisse à une réussite du bre-
vet et une orientation choisie à l’issue de la 
classe de troisième.

A noter, la journée « Portes ouvertes » le same-
di 26 janvier de 9h à 12h. 

Bonne année scolaire à tous.

Collège des
Montagnes du Matin 

     FNACA

musique 2018

Les internes 2018

fédération nationale de anciens combattants d ’ afrique du nord tunisie - 
maroc - algérie fnaca (1954 – 1962)

L
a carte du combattant sera délivrée courant 2019 aux 
soldats du contingent ayant servi en Algérie après 
l’indépendance du pays entre le 2 juillet 1962 et le 1er 
juillet 1964 et ayant effectué 120 jours consécutifs de 
présence.

Les membres de l’année 2018 :
100 adhérents, 20 veuves et quelques sympathisants et 
ami(e)s regroupés sur les communes de Cottance - Montchal 
- Essertines en Donzy et Panissières.

Les activités 2018
n  Le 2 mars 2018 : concours de belote.
n  Le 19 mars 2018 : Rassemblement au monument aux morts 
avec toutes les autorités, municipalités, écoles et gendarme-
rie accompagnées par la fanfare des sapeurs-pompiers et 
la philharmonique de Panissières. La FNACA dernières géné-
rations des anciens combattants pour honorer les 30 000 
jeunes soldats tués lors de cette guerre d’Algérie, associés 
aux morts de toutes les guerres. A l’issue de la cérémonie, 
repas convivial dans un restaurant de la région.
n  juin 2018 : Voyages de plusieurs jours ALPES DU SUD- Lac 
de Serre Ponçon, les 41 personnes étaient enchantées.
n  juillet 2018 : Bonne participation au pique-nique à Esser-
tines journée pétanque, belote et repas campagnard préparé 
par les Dédé(s).
n  août 2018 : Rassemblement inter-comités Poncins - Mizé-
rieux - Balbigny - Cléppé repas tiré du sac.
n  fin août 2018 : Voyage d’une journée ; 53 participants en 
route pour l’Ardèche.

n  octobre 2018 : Assemblée Générale, distribution de la carte 
FNACA annuelle et notre traditionnel repas de fin d’année à la 
salle d’animation.
Au cours de l’année, plusieurs adhérents se rendent à des 
réunions départementales, à des congrès et certains rendent 
visite aux adhérents malades (à l’hôpital, à domicile, à la 
maison de retraite) petits gestes qui permettent de rester 
soudés et nous participons aux évènements de la commune.

bureau depuis 2017 :
Président d’honneur : marcel jacquemot
Président : jean poncet
Vice Président : andré KLimenKo
Secrétaire : paulette chaiZe
Trésorier : andré faverot
Communication : françois froget
Cartes et Tombola : mathieu miLan
Responsable Veuves : marie jo vacher
Nous remercions les porte-drapeaux des 4 villages et les res-
ponsables pour leur présence à toutes les cérémonies aux monu-
ments aux morts toute l’année ainsi que nos deux animateurs : 
bébert et dédé.
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ACPR

L ’ADMR

Activités 2018 de chaque section 
n  BRODERIE - POINT DE CROIX - PATCHWORK
Tous les 2 ans, notre association organise 
à la Ferme Seigne (prêtée grâcieusement 
par la Municipalité que nous remercions) un 
week-end consacré à une exposition de brode-
rie au point compté, broderie traditionnelle, 
crochet et patchwork, suivi de la vente de 
nombreux articles exécutés par nos soins.
Cette année, c ’ est le week-end des 17 et 18 no-
vembre qui a été retenu, le bénéfice de cette 
vente étant réparti sur deux associations 
locales : « l ’ etincelle » et « douceur de vivre ».
Un public fidèle a encore contribué au succès 
de cette manifestation. Nous le remercions.
A l’issue de cette manifestation était mis en 
tombola un patchwork exécuté par les adhé-
rentes. 
notre présence au forum des associations le 

1er septembre nous a permis d’étoffer notre 
équipe, renouvelant en partie les démis-
sions de nos brodeuses, une bonne vue 
étant primordiale pour notre activité.
Christiane Vassel : tél. 04 77 28 78 34 

n  SCRABBLE EN DUPLICATE

Pour la 2ème année consécutive, un tour-
noi amical a été organisé le 4 juin dernier à 
l’Espace musical, rue de l’Egalité, prêté pour 
l’occasion par la Municipalité. Comme l’an 
dernier, ce tournoi a été une réussite.
La participation au forum des associations 
a permis également de nouvelles adhésions. 
Anne-Marie Venet : tél. 04 77 28 72 41

n  JEUX DE SOCIÉTÉ
Les participantes se réunissent régulière-
ment les mardis après-midi, salle de l’A.C.P.R. 
bd Bonnassieux. De nombreux jeux sont à 
leur disposition.
Danielle Rouvet : tél. 04 77 28 80 16

n  DESSIN - ARTS PLASTIQUES
Deux tableaux ont été créés et offerts par 
notre association à la Maison de Santé ; la 
remise de ces tableaux a eu lieu le 20 sep-
tembre suivie d’un apéritif offert par les 
médecins, infirmières, et autres praticiens 
de l’établissement.

Le dimanche 23 septembre, les participantes 
aux ateliers dessin ont eu le plaisir d’expo-
ser leurs oeuvres dans la salle de l’ancienne 
Maison des Accordéons où l’équipe munici-
pale proposait des repas dans le cadre de la 
Foire de la Saint Loup.
Nous avons participé également au Forum 
des associations le 1er septembre.
Nicole Duthel : tél. 04 77 28 64 95

Créée depuis près de 30 ans par Armand Moreno et son équipe, c’est sous la forme d’une association 
collégiale que depuis 2016 les membres de l’association culturelle de panissières et sa région conti-
nuent leurs activités toujours avec le même état d’esprit, dans la continuité de leurs prédécesseurs.

L ’ association locale admr de panissières intervient sur votre commune.
Elle apporte un soutien de la naissance à la fin 
de vie, en proposant :
n  une aide au quotidien pour les personnes 
âgées ou handicapées (entretien du loge-
ment et du linge, aide aux repas, aide aux 
courses…) et un service de téléassistance.
n  son service qualité de vie (ménage/repas-
sage) en s’adressant à la population de ma-
nière plus générale.
n  Mais aussi : une aide auprès des familles 
pour aider les parents lors d’un événement 
familial (grossesse, naissance, maladie…) ou 

pour de la garde d’enfants afin de concilier vie 
familiale et professionnelle.

REJOIgNEz-NOUS
Afin d ’ assurer le bon fonctionnement de 
l ’ association, l’équipe de bénévoles cherche 
à s ’ étoffer. Actuellement l ’ équipe est com-
posée de 16 bénévoles et d’une vingtaine 
de salariées qui ont permis en 2017 d ’ aider 
149 foyers sur la commune de Panissières, 
soit 12 285 h de travail.
A l ’ ADMR, de nombreuses missions vous seront 
proposées, en fonction de vos attentes, de vos 

connaissances et du temps que vous souhaitez 
consacrer à l’association. 
Ensemble, nous définirons votre engage-
ment et vos missions en fonction de vos 
souhaits, de votre disponibilité et de vos 
compétences : 
n  Accueillir des personnes, les écouter, par-
ticiper à l’évaluation des besoins et à leur 
évolution,
n  Coordonner  la communication locale,
n  Coordonner la gestion du personnel et 
bien d ’ autres missions…

6 Rue Denis Boulanger - 42 360 PANISSIÈRES - Tél. 04 77 28 63 31 - email : mspanissieres@fede42.admr.org
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Actualité de votre Centre de Secours

C
hères Panissiéroises, chers Panissiérois,
Une fois de plus vous avez été nombreux à participer aux 
manifestations proposées par l ’ Amicale des Sapeurs-pompiers 
de Panissières (le 19 mai : journée foot et le 28 octobre : le 
concours de belote).

Par le biais de ce bulletin, toute l ’ équipe tient à vous remercier pour votre 
présence et pour l’accueil que vous nous faites durant notre tournée rituelle 
de calendriers.
La vie associative de notre ville nous tient à cœur, c ’ est pour cela que 
cette année nous avons participé au défilé de la Saint Jean.
nous avons également décidé de faire une action caritative pour le téléthon 
lors des Illuminations le 8 décembre,  en centre ville ce jour là.
D ’ un point de vue plus opérationnel, l ’ effectif du centre est composé 
d ’ une trentaine de sapeurs-pompiers. Mais nous recrutons encore !
Nous cherchons des personnes de bonne volonté désirant aider la 
population locale dans les moments difficiles qu’ils peuvent rencontrer 
au cours de leur vie. on constate que cette mission est valorisante 
mais elle est aussi source d’a priori, notamment sur l’investissement 
qu’elle demande. Ce qui pourrait faire fuir quelques candidatures...
Afin de lever certains doutes sur notre fonctionnement, voici quelques 
petites précisions :
n  Nous avons de plus en plus de femmes dans nos rangs (5 à ce jour).
n  Etre pompier volontaire ne veut pas dire être disponible 24h/24, 
7j/7. Nous avons un régime d’astreinte d’une semaine sur quatre, 
et nous respectons le temps de travail (sauf quand une convention 
existe avec l’employeur).

n  Nous avons un bipeur et une application sur smartphone qui nous 
permet de gérer nos astreintes en temps réel.
n  Nous faisons une demi-journée de formation, ou  « manœuvre », 
par mois.
n  Etre pompier volontaire ne veut pas dire non plus être un super-hé-
ros, ni un marathonien, il nous suffit d’être en bonne santé et vouloir 
aider les gens.
n  Plus qu’un lieu opérationnel, la caserne est un endroit convivial où 
l’on aime se retrouver pour partager des moments chaleureux.

Caporal Chef Maxime Bastion

Les sapeurs-pompiers de Panissières

Pour plus d’information : Tél. : 06 07 30 45 80  -  Chef de centre Lieutenant Charrassin   -   http://www.sdis42.fr

feu de friteuse

manœuvre mensuelle

Durant l’année écoulée, nous avons eu beaucoup d’animations 
au club : nous nous retrouvons chaque jeudi pour des jeux. 

Nous fêtons les anniversaires, nous organisons un loto et concours de 
belote pour les adhérents, et  partageons des bons repas au restaurant. 
Rassemblement autour d’un pique-nique avec un club voisin  à Jas.

Nous remercions les personnes qui nous ont rendu visite lors de l’exposition 
vente en septembre.
Nous espérons toujours la venue de nouveaux adhérents.

Simone Molière, Lucie Colas

Le club du 3ème Age Cinéma Beauséjour
A Panissières et dans les villages alentours, le Cinéma Beauséjour est connu 
et reconnu pour sa programmation de qualité, sa salle aux allures contempo-
raines et son équipe de bénévoles dévouée !

C
hacun sait qu’en venant dans ce cinéma il sera conforta-
blement installé et bien accueilli par une équipe motivée 
gérant ticket, encaissement et vente de confiseries. Mais 
vous êtes-vous déjà intéressé, questionné sur l’envers du 
décor ? Sur tout ce qui se passe dans la cabine de projec-
tion, là où tout est orchestré de main de maître par les 
projectionnistes ou tourneurs ? A travers ces quelques 

photos, nous vous dévoilons tout, ou presque…
Sur la trentaine de bénévoles actuellement en poste dans notre asso-
ciation nous ne comptons pas moins de 12 projectionnistes béné-
voles ayant pour certains connu l’ère de la pellicule 35mm. Époque où 
nous recevions les films par transporteur dans des caisses pesant 
entre 20 et 30kg, Films présentés sous forme de bobines qu’il fallait 
assembler avec du scotch pour obtenir une bobine continue. Une fois 
la projection terminée, nous démontions le tout afin d’expédier le film 
vers une autre salle.
Mais depuis 2011 et la rénovation, exit les grosses bobines et bonjour 
le projecteur numérique : un peu moins de charme, mais simplification 
et rapidité ! Tout est maintenant question de téléchargements de 
films via internet, de « playlist » à mettre en place, et d’informatique. 
La machine est dotée d’un écran et d’un clavier permettant toutes 
les manipulations nécessaires. Plus besoin de porter et transporter, il 
suffit de cliquer (ou presque !). 
Et pour compléter ce projecteur numérique, début 2018, l’association 
a entièrement financé un matériel visant à améliorer la qualité sonore 
des films diffusés dans la salle. 
Toutefois, comme vous pouvez le constater sur les photos, l’ancien 
projecteur est toujours dans nos locaux et attend fièrement que, 
peut-être, son heure revienne pour satisfaire des nostalgiques, des 
amoureux du septième art et de la projection « à l’ancienne » !
L ’ équipe des projectionnistes est constituée de : odile FoRISSIER, 
unique femme projectionniste dans notre association, Jean BAS-
TIN, Jean-Luc MARSANDE, Claude REY, Pierre SECoND (président), Éric 
GUILLERMIN (trésorier), Christian RoCLE, Christian RAFFIN (Créateur et 
gestionnaire du site internet et de la newsletter), Laurent DUCREUX, 
Laurent CLAVIERE..
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Comité du       
jumelage

une semaine en irlande à ListoWeL du 8 au 15 août 2018 où chaque jour fut une fÊte !

A
rrivée à Listowel par une nuit froide 
et pluvieuse ! Mais une fois chez 
nos hôtes nous fûmes ac cueillis 
avec grande gentillesse et grand 
souci de notre confort, et ce malgré 

l’heure très tardive.
Le lendemain, soleil et petite pluie se firent 
encore des politesses mais n’altérèrent en 
rien la récep tion officielle, chaleureuse bien 
que très protocolaire (présence du « préfet » 
du Comté de Kerry). Nous fîmes la connais-
sance de madame le maire (mayor) de Lis-
towel, Aiofe Thornton, élue en lieu et place de 
Jimmy Maloney, maire lors de leur venue en 
2015 et toujours présent à la tribune. N’ou-
blions pas Michael Guerin, infatigable pré-
sident du comité de jumelage de Listowel, as-
sisté de Del o’Sullivan, que nous connaissons 
déjà et élevée pour la circonstance au rôle de 
traductrice. Côté français : Christian Mollard, 
maire, Jeannine Gilles, fidèle présidente très 
active, également traduc trice de notre comité 
de jumelage. Un petit tour en monorail ? Mais 
oui, ça ouvre l’appétit ! 
Parmi nos excursions, Dingle et sa péninsule, 
les îles blasket - où le Centre culturel, Blasket 
Centre,  retrace la vie si difficile, exigeante et 
rude sur ces îles habitées jusqu’en 1953 - et 
la soirée théâtrale à Tralee pour terminer en 
beauté ce vendredi 10 août inondé de soleil 
et de chaleur (si, si, c’est vrai !), crag caves 
(grotte), Ballybunion, le tour du Kerry, etc... 
Nostalgie inévitable pour les soirées repas  
entre familles, animées, fraternelles où se 
mêlent bonne chair, bière, bons vins (avec 
mo-dé-ra-tion ! mention obligatoire) chan-
sons reprises en chœur et ce sans au cune 
modération (un petit coucou à odette, Mau-
rice dont les voix nous ont manqué), les 

pubs… dont celui qui porte le nom de l’écri-
vain Keane, le tout jusque tard dans la nuit. 
Cependant, tout a une fin…
Prolongeons un peu notre plaisir : de nou-
velles têtes (corps compris bien sûr!) ont 
rejoint le comité de jumelage et ont donné 
leurs impressions sur ce premier contact.
Dans la famille Salanon, Isabelle : « Bonjour à tous 
amis lecteurs ! A vous qui hésitez encore à par-
ticiper au jumelage avec l’Irlande, ne réfléchis-
sez plus et participez à cette belle aventure… 
Nous avons été ravis de notre première partici-
pation et conquis par les fa buleuses rencontres 
que nous avons faites. L’accueil dans les deux 
familles où nous avons été hé bergés a été très 
chaleureux, nous avons beaucoup ri et partagé, 
nous avons vu des paysages re marquables et 
profité d’un programme d’activités très variées 
concocté par nos amis irlandais… 
8 jours remplis de musiques, danses, spec-
tacles, paysages et discussions en anglais… 
pas de pa nique… pas besoin d’être bilingue ! Et 
n’ayez pas de réticences non plus pour la mé-
téo… 30° en juillet en Irlande cette année ! Nous 
serons aussi très heureux de leur faire décou-
vrir notre contrée dans 2 ans car nous savons 
déjà ce ne sont que beaux échanges qui nous 
attendent… Nous tenons aussi à remercier vrai-
ment les membres organisateurs de ce jume-
lage sans qui rien ne serait pos sible. »
Romain, 16 ans : « J’ai beaucoup aimé ce voyage, 
je suis très content d’y être allé même si je ne 
parle pas beaucoup anglais, j’ai pris des photos 
magnifiques et j’espère y retourner ! »
Un coup de chapeau à ce couple de Panissié-
rois, très audacieux, qui osa la baignade !
Dans la famille Crouzet, de Rozier-en-Donzy, le 
couple, Christine et Alain :
« Nous avons apprécié ce premier échange. Très 

bon accueil dans le groupe. Nos amis irlandais 
avaient très bien organisé notre venue avec 
un programme éclectique. Le changement de 
famille en cours de séjour nous a permis de 
découvrir plus de personnes. enchantés d’avoir 
« signé » au ju melage et prêts pour de nouvelles 
aventures. »
La famille ci-dessous ne vient pas pour la pre-
mière fois à Listowel, mais cette année Elodie, 
21 ans et son frère Cédric, 18 ans, auraient 
aimé partager, échanger, avec d’autres ados 
ces moments fes tifs. 
Dans la famille Chazot, Elodie s’exprime donc pour 
les deux.
« Nous faisons partie du jumelage depuis 
sept ans. Les Irlandais sont des personnes 
très extraver ties, ouvertes d’esprit et accueil-
lantes. Nous avons donc passé une semaine 
inoubliable rythmée par de nombreuses visites, 
activités et rires. De plus, le chant et la danse 
font partie intégrante de leur vie, ce qui apporte 
une ambiance joyeuse et agréable. Je suis tou-
jours en contact avec Norella qui m’a réservé un 
accueil très chaleureux. Nous regrettons sim-
plement un manque de jeunesse. »
Petit commentaire de Solange, leur mère : « Nous 
sommes revenus avec des souvenirs plein la 
tête. Personnellement j’aime beaucoup leur 
climat, température assez stable. Les familles 
nous ac cueillent comme des membres de leur 
entourage, nous nous sentons très à l’aise. »
« A l ’ aise »… Ce sera le mot de la fin, il reflète ce 
que nous ressentons... de plus en plus !
Panissiérois, rejoignez le comité de jumelage ; 
dans deux ans, nous recevrons nos amis irlan-
dais ; vous verrez que  vivre ensembLe n ’ est pas 
qu ’ une formule, et que l ’ on peut dire comme les 
beatles : « … sont des mots qui vont très bien 
ensemble... »

saison 2018
n  29 Pilotes nationaux vitesse circuits 
couses de côte -Rallyes routiers- trial
n  1 pilote vitesse Fédération Internationale 
n  18 licences d’Officiels intervenants dans 
toutes les disciplines dans toute la France

Les meilleurs résultats des pilotes
Xavier NAVAND, 3ème Championnat Vitesse Ita-
lien National Trophy 600 supersport
Stéphane LONGRAIS, Champion Ultimate Cup 
vétérans 600cc
Nicolas LOMBARDO, Champion Ligue Auvergne 
Rhône Alpes Courses de Côte catégorie 25 
power Juniors
Sébastien MOUNIER, Champion Ligue Auvergne 
Rhône Alpes Courses de Côte catégorie 25 
power
Jean-François FAYOLLE, 13ème Championnat de 
France Rallyes routiers catégorie Elite
Ulrich SALINGUE, 21ème Promo 500 cup
Ludovic PAITRE, Vice-champion Ligue Auvergne 
Rhône Alpes Courses de Côte catégorie 1300cc
Amalric BLANC, Vice-champion Ligue Auvergne 
Rhône Alpes Courses de Côte catégorie 600cc

Francis BLANCHON, 5ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes Courses de Côte catégorie 600cc
Denis PONCET, 6ème Ligue Auvergne Rhône Alpes 
Courses de Côte catégorie 600cc
Jason BLANC, Champion Ligue Auvergne Rhône 
Alpes Courses de Côte catégorie QUADS
Gaétan GODARD, 4ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes Courses de Côte catégorie QUADS
François VUYLSTEKE, 7ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes Courses de Côte catégorie 1300cc
Amalric BLANC, Vice-champion Ligue Auvergne 
Rhône Alpes Courses de Côte catégorie 1300cc
Julien CREGNIOT, 3ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes Courses de Côte catégorie PRoMoTIoN
Team sacYre 5ème Ligue Auvergne Rhône Alpes 
Endurance Moto 25 Power 2
Thibault GAILLARD, 9ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes vitesse 3B moto 25 power
Sébastien MOUNIER, Ligue Auvergne Rhône 
Alpes 13ème vitesse 3B moto 25 power
Amaury LONGRAIS, 9ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes vitesse 3A moto 25 power
Noah LONGRAIS, 11ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes vitesse 3A moto 25 power
Anthony GRAYEL, 12ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes TRIAL S2 

Maryline JOURNET, 14ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes TRIAL S2
Stéphane JOURNET, 9ème Ligue Auvergne Rhône 
Alpes TRIAL S3+

PROJETS organisations 2019 du club
30- 31 mars
Epreuve du Championnat de France moto 25 
power vitesse et endurance
Circuit de Karting du Coteau
6-7 juillet
Epreuve du Championnat de France de la Mon-
tagne Course de cote motos side-car quads 
entre Essertines en Donzy et Panissières.

Association AMRP

Théâtre
Troupe des jeunes
Ils étaient 27 cette saison, répartis en 3 
groupes.
Ils ont présenté leur spectacle les 25, 26 
et 27 mai 2018, salle Beauséjour et ont 
affiché complet.
Les plus jeunes (6/11ans) ont joué « Le 
cadeau » et ont beaucoup aimé être en 
costumes « Louis xvi »
Les ados (12/15 ans) se sont beaucoup 
amusés à jouer les aristos bousculés par 
l'arrivée d'une bonne atypique dans « La 
perLe »
Enfin, les jeunes adultes ont présenté 2 
pièces, la première écrite en commun à par-
tir de documents réels sur ce que doit être 
une parfaite ménagère, qu'ils ont intitulé « 
Le guide  » ; puis une comédie pleine de qui-
proquos « faut qu'ca saute »
Ils préparent dèjà le spectacle pour la saison 
2019 qui aura lieu les 15, 16 et 17 mai

Troupe des adultes
Les 6 comédiens de la troupoe ont présenté 
en octobre leur spectacle, « une histoire de 
ouf », comédie de Pierre Sauvil, dans laquelle 
un célibataire qui veut se débarrasser d'une 
ex qui s'incruste, invente une série de men-
songes dont il aura bien du mal à sortir.
La troupe est invitée à rejouer cette pièce 
par le Comité de Jumelage de Bussières le 
27 janvier 2019, à 15h à la salle d'anima-
tion de Bussières.
La troupe a présenté des sketches lors de 
la fête de la St Loup, à la chapelle; elle a éga-
lement participé au 1er festival d'histoires 
courtes à Cottance le 10 novembre dernier.
Le prochain spectacle qui aura lieu en octobre 
2019 est en préparation.

Pour tout renseignements, contacter JF et F Dubreuil : 04  77 27 91 14
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randonneurs mais aussi….. baliseurs et débroussailleurs : c’est ça le club des amis de la nature

C
haque vendredi 3 groupes de niveaux différents se re-
trouvent pour randonner à la journée ou demi-journée dans 
les environs de Panissières ou dans un rayon de 50 km pour 
des sorties pique-nique.
Cette année les membres ont eu le choix de participer à 3 

séjours de type et hébergement différents pour satisfaire le plus 
grand nombre : randonnées accompagnées, randonnée itinérante et 
randonnées en « étoile ».
Toutes ces activités ont connu le succès, nous prévoyons donc de 
reconduire un séjour de printemps en 2019. nous nous rendrons à tau-
tavel dans les Pyrénées orientales pour une semaine de randonnée 
avec accompagnateurs qui savent s ’ adapter aux différents niveaux 
de marcheurs et nous faire découvrir le patrimoine local sans ou-
blier la gastronomie ! !
d ’ autres séjours d ’ une semaine ou de plus courte durée sont en pré-
paration et seront dévoilés en début d’année.
Notre journée phare, c ’ est bien sûr la marche du monorail du lundi de 
pâques (22 avril 2019) ce jour-là 80 personnes sont sur le terrain 
pour accueillir notre nombreux public généralement plus de  1000 
marcheurs. Cette année le départ se fera depuis Salt en Donzy.
A vos agendas…
En amont de cette journée, nous organisons des corvées de dé-
broussaillage.
Nous avons organisé également une journée débroussaillage dans le 
cadre de l’opération : « Mon chemin j’y tiens » du CDRP (Comité Départe-
mental de la Randonnée Pédestre). Cette action s ’ est déroulée avec 
le renfort des Cavaliers des Montagnes du Matin, des « marcheurs du 
lundi » et la municipalité. Ce fut une journée efficace tant au niveau 
du travail que des contacts humains.
Toutes les bonnes volontés seront les bienvenues si ce rendez-vous 
est reconduit en 2019.
Des journées sont aussi réservées à l’entretien et au renouvelle-
ment du balisage des circuits permanents de notre commune (balisés 
en jaune et blanc) répertoriés sur le topoguide des Montagnes du 
Matin et sur le site internet de l’Office de tourisme Forez Est. 
C ’ est grâce à ces efforts que nos chemins et sentiers sont acces-
sibles à tous.
« tout ceci est possible avec le soutien et la participation active de la 
commune ».
Comme l ’ a dit Laurent Mioche, représentant du Conseil municipal 
lors de notre assemblée générale, nous sommes les sentinelles des 
sentiers pédestres panissiérois. Nous essaierons de poursuivre 
cette tâche.

Les Amis de la nature

Contact : Bernard Merle : 04 77 28 74 97 ou Pierre Denis : 04 77 28 72 12  -  lesamisdelanature.jimdo.com

CAP Basket
cette saison encore le cap basKet continue son renouveau avec une équipe adulte et 4 équipes 
mini-basket engagées en championnat. Nos petits U7 sont plus nombreux que jamais et par-
ticipent aux plateaux proposés par le comité. Enfin, les loisirs filles continuent leurs matchs 
amicaux dans la bonne humeur alors que les loisirs garçons se sont inscrits en championnat 
anciens dans le roannais.

L
e gymnase retrouve ses couleurs d’antan les samedis 
après-midi avec 4 matchs consécutifs suivis par les pa-
rents et les proches du club. La buvette, gérée par Manu, 
devient un lieu de rencontre et une vraie ressource pour 
le club.

Ce dynamisme, nous le devons aussi à nos sponsors : Après 
BALLANSAT FoRAGES et LES SAVEURS DES QUATRES MATINS il y a 
2 ans, la BoUCHERIE MALIGEAY, le TAXI DES CoLLINES DU MATIN et 
LE CREDIT AGRICoLE l’an dernier, c’est 5 nouveaux sponsors qui 
nous rejoignent cette année : LES ATELIERS DE JARICHo, LES TAXIS 
FoURo, LES TRANSPoRT PoULARD, LE CABINET CoMPTABLE DESCoL-
LoNGES et INTERSTISS.
Un immense merci à eux tous pour leur participation indispen-
sable au club et les superbes jeux de maillots offerts à nos 
équipes !
Comme chaque année maintenant, le club organise le dernier 
samedi de janvier, sa soirée familiale tartiflette. nous vous at-
tendons nombreux le 26 janvier pour partager cette soirée dans la 
bonne humeur.

Nous vous invitons aussi à venir soutenir nos équipes au gym-
nase de Panissières, très joliment rénové par la mairie, les same-
dis et dimanches après-midi.

Le bureau du cap basKet vous souhaite de belles fêtes de 
fin d’année et une bonne année 2019.

u11 filles

Loisirs garçons

u11 garçons
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biLan et projets

N
ous terminons l’année 2018 
satisfaits de nos activités et de 
nos résultats, tout comme pour 
2017. Toutes nos manifestations 
seront reconduites la saison pro-
chaine ; sauf le vide-grenier qui 

sera remplacé par un concours de pétanque 
en doublette le 25 mai 2019 et les bénéfices 
de cette manifestation seront reversés en 
intégralité à l’association « L ’ Étincelle ».

Au cours de l’année écoulée, nous avons 
investi dans du matériel ainsi que dans nos 
tenues et surtout celles de nos jeunes, en 
partenariat avec le Bar la Taverne qui malheu-
reusement a fermé depuis et la Boulangerie 
« le petit forézien » à VIoLAY. Nous voulions 
en 2017 créer un espace sécurisé pour nos 
jeunes afin de les entrainer et les encadrer 
dans de bonnes conditions, et bien en 2018 
c’est chose faite 2 terrains de pétanque ont 
vu le jour pour notre plus grand plaisir et bien 

sûr toujours avec le soutien de la mairie.
Pour 2019, nous n ’ envisageons pas de gros 
investissements, c ’ est pour cela que nous 
organiserons comme indiqué précédemment 
un concours ouvert à TOUS au bénéfice d’une 
association panissiéroise et surtout cela nous 
tient à cœur de pouvoir la soutenir.
Nous aurons pour la troisième année consécu-
tive encore le plaisir d’organiser les concours 
départementaux officiels de triplette proven-
çal et mixés cette année non pas avec le tête-
à-tête féminin mais avec le doublette jeunes 
ce qui est pour nous une grande joie car 
nous pourrons et vous pourrez voir évoluer 
nos jeunes licenciés à domicile le 20 et 21 
avril 2019. A noter, que 2 équipes avec des 
joueurs qui pour certains n’avaient même pas 
un an d ’ entraînement, sont arrivés l’année 
dernière en demi-finale des championnats 
de la Loire jeunes. Alors venez nombreux ce 
week-end là pour les encourager et les porter 
encore plus haut.
Nous serons bien sûr présents pour la pro-
chaine édition du forum des associations 
de PANISSIERES, pour un moment familial et 
convivial à ne surtout pas rater.
Pour conclure, encore cette année, notre bu-
reau est fier de l’investissement des licenciés 
qui font vivre notre club.
Nous remercions la mairie pour son soutien 
et pour sa présence à nos côtés tout au long 
de l’année. Souhaitant que cette collaboration 

s’intensifiera en 2019.
n  nous recherchons toujours activement des 
vétérans (personnes de 60 ans et plus) pour 
renforcer notre petit groupe existant.
n  et n ’ oubliez pas notre prochaine manifesta-
tion le concours de belote le 02 février 2019 à 
14h salle d’animation.  

Pétanque Panissiéroise Venez découvrir la Biodanza

Fondé en 1986 le club compte aujourd’hui une tren-
taine d’adhérents.
Dans la salle, nous disposons de 3 billards français 
et un billard américain de 2m80.
Plusieurs membres pratiquent la compétition à 
l’UFoLEP Loire.
Chaque année le club organise des rencontres ami-
cales avec Feurs, Boën et Tarare.
Une initiation peut être proposée aux personnes 
intéressées par la  découverte de cette activité.

Billard Club

Contact :  06 83 45 28 87, Mr Seyve Claude ou 06 73 86 84 03, Mr Ligout Noël

Association Danse Pétille et Vis : Valérie Antoine  06 30 80 38 56 - Site : https://danse-petille-et-vis.jimdofree.com

Danses en ligne : Mme Micolon 06 16 85 51 47 - Danses de couple :  Mme Decock 06 17 53 93 78 

CALENDRIER 2019
n  samedi 02 février 
concours belote 14h salle d’animation

n  samedi 20 avril et dimanche 21 avril
Concours départementaux officiels (inscription 
licenciés uniquement)
Triplette Provençal début samedi 8h, finale le 
dimanche
doublette jeunes dimanche 9h 
Les deux au Plateau d’évolution

n  samedi 25 mai 
concours pétanque doublette 14h au plateau 
d’évolution
Tous les bénéfices seront reversés à l’association 
l’étincelle - ouvert à tous

n  vendredi 14 juin 
concours pétanque doublette 19h plateau d’évo-
lution - ouvert à tous

n  samedi 31 aout
forum des associations - ouvert à tous

n  vendredi 06 septembre
concours pétanque triplette 19h plateau d’évolu-
tion - ouvert à tous

Vous souhaitez mettre plus de joie et de créativité  dans votre vie ? Diminuer votre stress ? Gagner en confiance et 
en estime de soi ? Améliorer votre immunité et votre santé ? Avoir des relations plus authentiques dans la bienveil-
lance et le respect ? Découvrir vos ressources et potentialités insoupçonnées ? Oser innover, évoluer et changer ?

L
a Biodanza, c’est la danse de la vie. Elle 
nous permet de mettre plus de joie de 
vivre dans notre vie et nous ouvrir aux 
changements.
La Biodanza est aussi appelée la poé-

tique de la rencontre humaine car nous y 
apprenons un art d’entrer en relation avec 
soi-même et avec les autres et communiquer 
dans le respect, de façon bienveillante et plus 
authentique. Elle nourrit notre besoin d’affec-

tivité et ouvre notre cœur. 
La Biodanza est un processus de transfor-
mation qui va nous apporter joie de vivre, 
confiance, estime de soi, une meilleure santé, 
une vie plus épanouissante et harmonieuse. 
Elle nous reconnecte à notre ressenti, nous 
aidant à faire plus confiance à nos instincts et 
notre intuition. 
Nous dansons sur des musiques variées : 
variété, musique du monde, jazz, musique 
classique, musiques latino etc.
Il n ’ est pas nécessaire de savoir danser. Il n’y a 
pas de chorégraphie, pas de pas à apprendre, 
ni de condition physique particulière à avoir 
car chacun danse en fonction de ses capaci-
tés physiques et de ce que la musique induit 
en lui. 
En faisant de la Biodanza régulièrement on se 
sent VIVANT, en JoIE et en meilleure SANTE.

La Biodanza est reconnue en Grande-Bretagne 
et au Brésil comme médecine complémentaire 
pour lutter entre autre contre le stress, la 
dépression et de nombreuses maladies psy-
chosomatiques.
Le mieux pour comprendre ce qu ’ est la Bio-
danza, c ’ est d’essayer !
Inscrivez-vous à une séance découverte et 
venez expérimenter les effets de la Biodanza ! 
Vous ne serez pas déçus ! 
séances chaque lundi de 20h à 22h

Le Rythme Club Panissiérois propose des cours de danses en ligne pour adultes avec Danielle le jeudi et des 
cours de danses de couple pour enfants et adultes avec Geoffrey le mardi, mercredi et jeudi. A la rentrée 2018, 
le rcp comptait 111 adhérents.

C
haque année, les danses en ligne pro-
posent un spectacle regroupant plu-
sieurs groupes de danse. L’entrée est 
gratuite et une urne est à la dispo-
sition des spectateurs pour y dépo-

ser leur don. Les dons récoltés sont ensuite 
reversés à des associations panissiéroises. Le 

gala 2018 a engendré plus de 1000€ de dons, 
qui ont été reversés à L’Etincelle et à Douceur 
de Vivre. Le gala 2019 aura lieu le vendredi 
24 mai à la salle d’animation de Panissières.
Les danses de couple sont enseignées à 4 
groupes d’enfants (57 inscrits) et à 3 groupes 
d’adultes (39 inscrits). Ils apprennent le rock, 
la salsa, la bachata, le cha-cha, la rumba, le 
paso doble et la kizomba, par exemple.

Nous avons accueilli plus de 300 spectateurs 
au gala 2018. Le gala 2019 aura lieu le samedi 
6 juillet au gymnase à Panissières. Et nous 
proposons également des stages de danse le 
dimanche, ouverts à toutes et à tous, débu-
tants ou non, à la salle St Antoine de Panis-
sières. Le prochain stage aura lieu le dimanche 
20 janvier.

Rythme Club
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Dernières nouvelles du CAP Tennis... 
Le bureau :
Lors de l’assemblée générale du 7 septembre 2018, le CAP tennis  a renouve-
lé son bureau. De nouveaux membres, Stéphanie Mioche et Sébastien Grange, 
responsable sportif, sont venus conforter le bureau existant composé de 
Nathalie Cherblanc, trésorière, Lucinda Cardoso, secrétaire, René Elhlinger, juge 
arbitre, Muriel Veillon, Lily Mollard, Mathieu Paillasson, Maurice Rousson et Virginie 
giraud. Le président, bertrand ronzon ne souhaitant pas se représenter après 
quatre années passées à la tête du club, les membres du bureau ont procédé 
à l’élection d’un nouveau dirigeant. Désormais deux co-présidentes, Lucinda 
Cardoso et Lily Mollard se partagent les responsabilités et la gestion du club.

Activités du club :
n  Les cours :
S’il a laissé la présidence, Bertrand Ronzon s’occupe dorénavant de l’école 
de tennis. Les cours ont débuté depuis la mi-septembre et se déroulent au 
gymnase les mardis de 18 à 22 heures. Le premier cours est consacré aux 
débutants, le deuxième aux joueurs  confirmés et la dernière plage horaire 
est occupée par l’équipe de filles. 
Peut-on affirmer que les joueuses profitent pleinement de ces entraine-
ments réguliers au vu des résultats ? Notre équipe féminine engagée dans 
le championnat des + 35 ans réalise un sans faute pour terminer première 
de sa poule !
n  Les compétitions : 
Elles s’adressent   à tous, débutants et joueurs confirmés  dès lors que l’on 
aime jouer, partager un moment convivial L’équipe garçons qui compte cette 
année plusieurs blessés termine 2ème de sa poule.
Félicitations à notre équipe garçons engagée en championnat 11/12 ans 
pour leurs débuts en compétition  et leur première victoire !
 En février se dérouleront les trophées de printemps destinés aux joueurs 
non classés jusqu’aux 30/4 et  plusieurs équipes seront  engagées. 
n  perspectives :
 Les structures du club sont vieillissantes.  Les courts ont besoin d’être réno-
vés. En partenariat avec la mairie, une consultation a été lancée auprès de la 
ligue pour travailler à la réhabilitation des terrains ainsi qu’à leur éclairage. 
Le club veut  être à l’écoute de ses adhérents, leur permettre de jouer dans 
de bonnes conditions, donner envie au plus grand nombre de pratiquer le 
tennis sur une surface agréable et de participer au tournoi annuel qui a lieu 
en septembre.
Des après-midis porte ouverte seront organisées au cours du deuxième 
trimestre en direction des plus jeunes. Ecoles, et centre de loisirs seront 
contactés pour y participer.
N’oubliez pas de nous rendre visite sur notre compte facebook « captennis 
panissieres » .

Le bureau

CAP Tennis

Si vous désirez des informations, adhérer au club, vous pouvez appeler au 06 81 47 66 51

La Joyeuse Boule de Panissières a fêté en cette année 2018 son 85ème anniversaire et en parallèle son 50ème 
concours de 128 doubles toutes divisions

Les manifestations ont  débuté le vendredi 31 août par le gentLeman :

Le programme de l’après-midi était très chargé et ce fut une 
grande réussite pour tous les invités et les sociétaires de la 
Joyeuse.

n  2 parties conviviales qui réunissaient 30 triplettes composées 
pour la plupart d’un joueur expérimenté, d’un sponsor et d’une 
personnalité départementale politique ou bouliste

n  2 superbes démonstrations de tirs sportifs, épreuves mécon-
nues de la plupart des joueurs locaux et du public panissiérois et 
qui ont obtenu un franc succès

- Le tir de précision réalisé par 2 des 3 meilleurs compétiteurs fran-
çais sur la saison 2017 / 2018 : Baptiste KoTLAREK, un peu l’enfant 
du village puisqu’il habite sur la place de la Liberté et travaille chez 
EURoMAG et Sébastien BELAY de St VULBAS (01), recordman du 
monde de la discipline

Ils nous ont offert un spectacle de toute beauté car cette disci-
pline demande une adresse phénoménale et une concentration de 
chaque instant.

- Le tir rapide en relais doubles : cette exhibition a été réalisée par 
deux joueurs de la région tararienne, récents vainqueurs de la 
première coupe d’Europe des clubs de la Fédération Européenne 
de Boules (FEB) à savoir :

Corentin BAULMONT, également récent champion d’Europe des 
Jeunes de cette discipline et Loïc TRIoMPHE, joueur très connu à 
Panissières, puisqu’il participe très souvent à notre concours de 
16 Doubles TD sur invitation.

Tous deux ont réalisé une démonstration de très haut niveau tout 
en mettant pour l’occasion, une ambiance festive à leur discipline.

Le boulodrome porte désormais le nom du président d’honneur

L’apéritif dinatoire concocté par sébastien berne et frédéric 
GUERPILLON est venu ravir en soirée, quelques 250 invités

n  samedi 01 et dimanche 02 septembre 2018
128 DOUBLES  Toutes divisions
Challenges Antoine NoAILLY et Municipalité
Alexandre CHIRAT et Bruno REY ont été les plus réguliers et ainsi 
inscrit leurs noms au palmarès du 50ème concours de 128 doubles 
Toutes Divisions Propagande

La Joyeuse Boule

manifestations importantes de la saison 2019 :

n  Le 13 avril : les éliminatoires au sein du secteur du mont-
brisonnais pour le championnat de france en simples sur le 
plateau d’évolution qui vont concerner près de 200 joueurs.

n  Le dimanche 23 juin : le concours de 16 doublettes toutes 
divisions sur invitation

n  Les 24 et 25 août : les concours de 64 doubles toutes 
divisions et 32 doubles 4ème division par poules 

n  Les 14 et 15 septembre : le concours de 64 doubles 3ème 
et 4ème divisions challenge

« jean-claude et maurice ducreux » 

n  Deux concours de belote les 19 janvier et 06 août à la 
salle d’animation

n  trois topinées les 19 juillet, 23 août et 06 septembre
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Gymnastique Volontaire
La Gym volontaire est affiliée à la fédération française d’éducation physique et de gymnastique volontaire.

E
lle propose des activités va-
riées qui s’adressent à tous les 
âges telles que gymnastique 
fitness – aérobic- renforcement 

musculaire,  gymnastique plus douce,  
Pilates, Pound, Zumba, Yoga, salle de 
remise en forme et danse modern’jazz.
184 Personnes pratiquent la gym-
nastique, Zumba, Pilates, Pound.
Le yoga est pratiqué par 23, la 
remise en forme par 129 , la danse  
par 66  jeunes et adultes, soit un 
total de 402 adhérents.
Les cours de gymnastique ont lieu à 
la salle d’animation, ceux du yoga et 
de la danse  ont lieu dans l’immeuble 
situé 4 rue de l’Egalité. La salle de 
remise en forme se situe également 

4 rue de l’Egalité .
La fréquentation régulière aux  
cours de gymnastique  témoigne  de 
la satisfaction des adhérents à venir 
pratiquer leur activité dans une 
bonne ambiance, dans le souci du 
bien être et l’importance de la notion 
de sport santé . A ce titre les cours 
de Pilates donnés par Geoffrey JACOB 
sont de plus en plus fréquentés. 
Les cours de Marie Jo RIVET contri-
buent également à maintenir une 
bonne condition physique, une 
meilleure aisance dans les déplace-
ments, moins de pertes d’équilibre 
pour certains.
La salle de remise en forme est ou-
verte du lundi matin 8h au samedi 

soir 22h ce qui permet de venir 
s’entraîner régulièrement.
Les nouveautés.
n  Un nouveau professeur de yoga Mme 
céline prats est arrivée cette année 
et qui de l’avis de tous  a très bien su 
prendre la suite de Simone DUCREUX 
qui est à la retraite depuis la rentrée 
de septembre. C’est très rassurant 
de savoir que la relève se passe bien 
et que les adhérents sont satisfaits.
n  A la salle de remise en forme un 
nouvel appareil de musculation va être 
prochainement acheté .
n  Les cours de modern’jazz sont 
toujours dispensés par Gaëlle 
THoRAL qui intervient cette année 
uniquement le mercredi du matin 
jusqu’au soir. Ses élèves s’entraînent 
avec beaucoup de sérieux mais aussi 
de plaisir. Comme chaque année, dé-
but juin 2019, Gaëlle présentera son 
gala qui clôturera la saison de danse.
Depuis la rentrée 2017 un nouveau 

professeur Murielle DUCREUX assure 
tous les lundis soir à 20h des cours 
de « Pound » pour lesquels elle a 
reçu une formation à Toulouse.
Ce sont des cours de fitness qui 
utilisent des baguettes. on travaille 
debout ou assis et pour chaque 
groupe musculaire on tape le tempo 
sur une musique rythmée, souvent 
des percussions .
C’est une façon ludique de travailler 
en se défoulant et en faisant travail-
ler toutes les parties du corps. 
Les cours de Zumba connaissent 
toujours le même succès. Les cho-
régraphies qui s’inspirent principa-
lement de danses latines, changent 
chaque trimestre pour éviter d’être 
trop répétitives.
Ces cours sont donnés par Murielle 
DUCREUX les lundis de 21h à 22h et 
Geoffrey JACOB les jeudis de 21h à 
22h également.

A
ppelé par son abréviation FC2M est 
le nouveau club de foot phare né de 
la Fusion entre le CAP foot et L’Union 
Sportive Chambost Lestra. La struc-
ture accueille pour sa première année 

d’existence un peu plus de 330 licenciés dont 
35 dirigeants et 4 arbitres officiels. Nous dispo-
sons actuellement de 4 terrains répartis sur 3 
communes différentes, Panissières, Chambost 
-Longessaigne et un à Saint Barthélemy Lestra. 
Le FC2M compte 21 équipes de U6 à séniors en 
passant par les critériums, les équipes +40 et 
les équipes féminines (U9, U15, séniors). Une 
vraie fierté de pouvoir avoir toutes les catégo-
ries représentées en un nombre très raison-
nable.
L'enjeu de la fusion était de maintenir l'activité 
football dans les trois villages en pratiquant un 
système de rotation à chaque week-end. Des 
rencontres se déroulent dans les trois villages 

ainsi que les entraînements.
Les objectifs ont été fixés pour se donner un 
projet de développement adéquat aux attentes 
et besoin des licenciés et des dirigeants. 
La fusion donne un nouvel élan aux joueurs, 
éducateurs, parents et dirigeants. Ces derniers, 
comme dans beaucoup de club, s’essoufflaient 
et menaient un véritable travail de fond sans 
forcément être récompensés ou reconnus. 
Objectifs sportifs :
n  Maintenir toutes les catégories des équipes 
U7 aux seniors pour fidéliser le licencié à la pra-
tique du football au sein de son nouveau club. 
n  Maintenir les équipes Seniors le plus haut 
possible au niveau départemental. 
n  Chez les jeunes, c'est d'avoir une continuité 
dans les équipes de jeunes jusqu'en seniors. 
n  Développer la pratique du football féminin 
déjà entamée il y a quelques années.

Contactez nous : gymvolontaire42360@gmail.com

prochaine manifestations :
n  samedi 23 février :

bal du foot (chambost-Longessaigne)
n  samedi 16 mars :

soirée familiale (panissières)
n  vendredi 2 aout :

concours de pétanque (chambost-Longessaigne) Le
s 
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Etat civil du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018

Bienvenue aux nouveaux nés Toutes nos félicitations aux nouveaux mariés

Nos sincéres condoléances aux familles
ils nous ont quittés :

2017
n slimane bouZouita est né le 23 juin
n sarah julie brouard est née le 12 décembre
n Matys GAULT est né le 17 Décembre
n sarah mihoubi est née le 26 décembre

2018
n mila venet est née le 1er janvier
n héloïse brodet est née le 21 février
n alizé manet toinon est née le 2 mars
n Holly Anna COMBIER est née le 5 Mars
n angelina silvia maria marseLLa navarro est née le 8 mars
n Ayden CHAZALET est né le 13 Avril
n Bryan Alain DUCHAUSSOY est né le 7 Mai
n elio grand est né le 13 juin 2018
n Kelvin Grégory Franck DUCHAUSSOY est né le 21 Juin
n mathieu miLLet est né le 9 juillet
n antoine mathis dupuis est né le 25 juillet
n romane blandine jade beaugeant est née le 28 juillet
n pablo besson reveLLo est né le 7 septembre
n charlie ducreux est née le 7 septembre
n antoine andréa peronnet est né le 14 septembre
n Lorenzo cameron perrier est né le 29 septembre 2018
n eva beLitrand est née le 27 novembre 2018

2018
n stéphane berchoux et corine vaLois se sont mariés le 7 avril

n julien sébastien fabien bourrat et Laurie clémentine alice gardette se sont mariés le 28 avril

n Kévin Paul Jean DOUTEY et Ophélie Paulette Raymonde MANDON se sont mariés le 19 Mai

n pascal bercheL et frédérique paulette andrée vitat se sont mariés le 23 juin

n nicolas guiLLermin et estelle guiLLon se sont mariés le 7 juillet

n daniel maurice alain chaniac et annie georgette cros se sont mariés le 28 juillet

n clément jean-michel deLphon et elodie cédric annie vermoreL se sont mariés le 11 août

n Kevin Alexandre Manfred PINCHAULT et Cécilia Alice Berthe BROUSSEAU se sont mariés le 18 Août

n guillaume françois bernard et mélodie sabrina caLderara se sont mariés le 25 août

n Christophe Pierre Marie PADET et Alexandra Lucienne BESSUEILLE se sont mariés le 25 Août

n cédric racLe et amélie KLimenKo se sont mariés le 1er septembre

n françois paul marie cLemens et anne-Karin iLLien se sont mariés le 8 septembre

n Grégory Raymond Thierry GUERPILLON et Laetitia Catherine Jacqueline GUYOT se sont mariés le 15 Septembre

n jean-michel rené vercoutter et monica maria aLvanes ribas se sont mariés le 22 septembre

n Alex Renaud Amand THUILLIER et Virginie Jacqueline Rose BRUN se sont mariés le 27 Octobre

2017
n  paul marius berthet (ép. voute) le 3 décembre
n  marie jeanne jeampierre (ép. poignant) le 3 décembre
n  claudette juliette marcelle berchoux (ép. gouttard)

le 7 décembre
n  françois martin (ép. gareL) le 20 décembre 2017
n  georgette virginie euphrosine vuLin (veuve chaneL)

le 21 décembre
n  suzanne madeleine Louise trottet (veuve bonnamour)

le 22 décembre
n  jeanne marie mercier (veuve viaL) le 23 décembre
n  marie antoinette beLLon (veuve brueL) le 24 décembre
n  marguerite antoinette verdier (veuve reY) le 24 décembre
n  cécile bLanc (veuve chaduiron) le 28 décembre

2018
n   josette marie-claude paiLLasson (veuve raphaneL)

le 1er janvier
n  joannès Louis marie prudhomme (veuf Ligout) le 5 janvier
n  denise elisa chaverondier (veuve perrasse) le 26 janvier
n  dominique sangaLLi (ép. thevenet) le 31 janvier
n  marcelle adélaïde venet (ép. giroudon) le 1er février
n  henriette jeannine chavarin (veuve baiLLY) le 8 février

n  rené Yvon maiLLet (veuf Lauber) le 8 février
n  jeannine stéphana roche (veuve moLLon) le 12 février
n  Raymond Maurice GUERPILLON (ép. COLLOMB) le 13 Février
n  pierre marie Le gaLL (ép. neYme) le 27 mars
n  gabriel antoine jacques bavoZat (ép. fenouiL) le 2 avril
n  daniel jean benoît thaveL (ép. bador) le 3 avril
n  fernand joannès praiLe (ép. tardY) le 13 avril
n  thérèse marie antonia Lacombe (ép. croutier) le 23 avril
n  pierre girardon (ép. vernaY) le 10 mai
n  patrice henri marcel franÇois le 18 mai
n  périne bénédicte marjoLLet (veuve rose) le 19 mai
n  marie julie breuiL (veuve bonnassieux) le 2 juin
n  gilles marc antoine coLas (ép. notin) le 13 juin
n  simone marie deLuneL (veuve poncet) le 15 juin
n  fernand auguste Lucien dufour (veuf moro) le 17 juin
n  henri antoine girard (ép. fougerouse) le 25 juin
n  germaine marie phéLut (veuve camus) le 25 juin
n  daniel maurice guerpiLLon (ép. guYonnet) le 28 juin
n  suzanne marie maugé le 5 juillet
n  pierre thomas henri bernichon (veuf mornand)

le 6 juillet
n  marie adrienne duffeY (veuve durbiZe) le 7 juillet

n  jeanne cécile bLanc (veuve bastion) le 17 juillet

n  stéphane gilbert georges (ép. martineZ) le 22 juillet

n  daniel demare (veuf cognet) le 7 août

n  Yvette alice coYmet (ép. cognet) le 17 août

n  Yves marie reYnard (ép. n’guessan) le 18 août

n  gilles Lucien Louis Lafont (ép. némoZ) le 24 août

n  henriette bLanc (veuve garnier) le 31 août

n  alban vieira le 3 septembre

n  julien pierre moLLon (ép. vignon) le 4 septembre

n  jacques martin (ép. jeannin) le 5 septembre

n  jean marie grange (veuf deLorme) le 14 septembre

n  jeanne marcelle chirat (veuve thoinet) le 17 septembre

n  geneviève maria claudia gareL (veuve martin)
le 18 octobre

n  pierre andré veitmann (veuf roYer) le 29 octobre

n  andré jean second (veuf duteL) le 3 novembre

n  francia marinette durochY (veuve girard) le 5 novembre

n  maurice joseph jean bonnassieux (ép. duiLLon)
le 11 novembre

n  gabrielle francia gros (veuve berchu) le 14 novembre

n  joseph Léon Lacand (veuf chevenard) le 20 novembre

LE MOT du Maire




